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La ville française bridée par une vision
descendante
The French city restrained by a downward vision

François-Xavier Roussel
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TEXT

Dans le tout début de son intro duc tion à l’édition fran çaise de
son ouvrage Et si les maires gouver naient le monde  ? (Barber, 2015),
Benjamin R. Barber, après avoir rappelé que pour Alexis de Tocque‐ 
ville la liberté est muni ci pale, souligne que son ouvrage montre « qu’à
une époque où les États- nations n’ont jamais été aussi défaillants et
où les auto rités natio nales, ancrées dans leur mono cul ture et défi nies
par leurs fron tières, penchent plus vers le conflit que vers la coopé ra‐ 
tion, ce sont les villes qui sont les plus à même de relever des défis
mondiaux, en matière d’envi ron ne ment, d’immi gra tion, de santé, de
crimi na lité, de terro risme, de marché. Ce sont les muni ci pa lités en
réseau et la liberté locale qui nous permet tront peut- être de
construire un avenir juste et durable, pour la planète entière. Les
nations sont trop grandes pour la parti ci pa tion (locale) et trop petites
pour le pouvoir (global). Accéder à l’échelle mondiale, c’est redes‐ 
cendre à l’échelle locale. Comment réaliser ce tour de force que
traduit le terme « gloca lité » ? » Il s’inter roge ensuite  : «  les maires
fran çais devraient- ils eux aussi gouverner le monde ou bien la France
fait- elle excep tion ? », en rappe lant que l’oppo si tion entre le central
et le local est présente tout au long de l’histoire de France, et que les
penchants étatistes et centra li sa teurs sont toujours très prégnants en
France. Avec Barber, on peut, en effet, s’inter roger : la France depuis

1



La ville française bridée par une vision descendante

2

plus de deux siècles procède surtout de l’idéo logie unita riste et
unifor mi sa trice de la Révo lu tion fran çaise et, d’autre part, les lois de
décen tra li sa tion maintes fois prônées, réfor mées, ajus tées, reprises
ne sont pas vrai ment jusqu’à présent parve nues à leurs termes. Même
si depuis une cinquan taine d’années, les collec ti vités locales, les villes
notam ment, ont pris du poids, ont acquis des compé tences, se sont
montrées plus auto nomes, la ville fran çaise ne reste- t-elle pas
substan tiel le ment bridée par une vision descen dante ?

Pour bien appré hender cette inter ro ga tion et bien mesurer les évolu‐ 
tions des dernières décen nies, cette contri bu tion s’orga nise
par étapes.

2

Une première étape est consa crée de manière succincte au temps
long de l’histoire. Elle se propose de poser quelques jalons. En ce
domaine, comme dans d’autres et parti cu liè re ment en France, il est
opportun de regarder en arrière, de remonter dans le temps, de saisir
à grands traits le jeu complexe qui s’est joué au fil du temps et des
circons tances entre le central et le local, de relever l’irré sis tible affir‐ 
ma tion de l’État unitaire malgré des phases régu lières de pous sées
d’auto no mismes locaux et de reven di ca tions pour plus de
libertés locales.

3

Une seconde étape se foca lise sur les cinquante dernières années et
sur les champs de l’habitat et de la réno va tion urbaine. Dans l’après- 
guerre, à la suite de la période de la recons truc tion et de la réno va‐ 
tion urbaine large ment pilotée par l’État, les villes –  les agglo mé ra‐ 
tions, les métro poles  – s’efforcent de définir et de conduire leurs
poli tiques, leurs projets de déve lop pe ment et de trans for ma tions.
L’État s’efforce – ou se résout – à une poli tique plus contrac tuelle. Il
se met en œuvre un long chemi ne ment de décen tra li sa tion dans
lequel l’État ne lâchera guère la bride, dans lequel les villes seront
plus présentes de l’amont à l’aval dans la défi ni tion et la gestion des
poli tiques et des projets mais dans lequel aussi s’ajoute à la
complexité crois sante inhé rente de notre monde les contra dic tions
et les insuf fi sances liées à une semi- décentralisation par étapes ainsi
que l’irré den tisme étatique et national.

4

Une troi sième étape s’efforce d’illus trer la décen tra li sa tion en demi- 
teinte qui s’est mise en œuvre au travers de deux champs d’action.
D’une part, celui de l’habitat, une poli tique très natio nale et étatique
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au plan tech nique, écono mique, finan cier et social mais qui coha bite
depuis les années 1980 avec des poli tiques locales plus ou moins
élabo rées et, d’autre part, celui du renou vel le ment urbain, poli tique
initiée et déve loppée loca le ment, notam ment dans la métro pole
lilloise au début des années 1990, mais reprise et absorbée dans une
poli tique et des démarches natio nales assez clas siques. Ces illus tra‐ 
tions montre ront la juxta po si tion jamais facile, chao tique parfois,
entre une poli tique natio nale descen dante et des poli tiques
locales émergentes.

Au terme de ces étapes, on s’inter ro gera sur les nouvelles formes de
gouver nance terri to riale des villes et de régu la tion collec tive en
attente ou qui s’esquissent pour gérer les diver sités et les
complexités des géogra phies, des histoires, des cultures, de la nature.

6

1. Que nous enseigne le temps
long de l’histoire ?
En commen çant cette première étape, sans doute faut- il se poser une
première ques tion  : qu’est- ce qu’une ville  ? Une réponse perti nente
est apportée par Georges Duby dans sa préface à l’ouvrage sur
l’Histoire de la France urbaine (Duby, 1980). Il la définit ainsi : « Tout
au long de son histoire, la ville ne se carac té rise donc ni par le
nombre, ni par les acti vités des hommes qui y font rési dence mais par
des traits parti cu liers de statut juri dique, de socia bi lité, de culture.
Ces traits dérivent du rôle primor dial que remplit l’organe urbain. Ce
rôle n’est pas écono mique. Il est politique. Polis, l’étymo logie n’est pas
trom peuse. La ville se distingue du milieu qui l’envi ronne en ce qu’elle
est, dans le paysage, le point d’enra ci ne ment du pouvoir. L’État crée la
ville. Sur la ville, l’État prend assise. » Fernand Braudel (Braudel, 1990)
en donne une défi ni tion proche  : le carac tère d’une ville, écrit- il,
«  c’est de concen trer ses acti vités sur des espaces aussi restreints
que possible (...) dans un espace compact, resserré (...) il lui faut accu‐ 
muler, entasser, boutiques, marchés, maisons, arti sans, habi tants  ».
Rejoi gnant Duby, il insiste sur le fait qu’une ville est avant tout une
domi na tion, une capa cité de comman de ment sur l’espace où elle
l’exerce, et que cette domi na tion n’est pas seule ment écono mique
mais poli tique, admi nis tra tive, reli gieuse, culturelle.
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Le mot Civitas, qu’impo sèrent les conqué rants romains, dési gnait à la
fois le terri toire occupé par un peuple et l’aire parti cu lière que
formait le noyau de cette cellule. La ville est milieu, moyeu d’un
système de souve rai neté, instru ment de régu la tion. En Gaule, au IV
siècle, les villes acquièrent une triple fonc tion, judi ciaire, reli gieuse et
mili taire, mais après l’écrou le ment de l’empire romain, la décom po si‐ 
tion poli tique provoqua pendant de longs siècles l’épar pille ment dans
l’espace rural des pouvoirs que tenait réunis chaque cité : des monas‐ 
tères et des collé giales se fondent, des châteaux sont bâtis, la puis‐ 
sance se disperse, c’est la féoda lité. À l’approche de l’an mil, les villes
commencent à se régé nérer, on évoque, au  XII  siècle, une renais‐ 
sance urbaine  : les villes se peuplent, les affaires s’y déploient, la
démo cratie s’y instaure, un dyna misme se déve loppe, s’appuyant sur
une revi vis cence des campagnes. Dans la ville, on respire de plus de
libertés. Les villes gagnent en puis sance en exploi tant les richesses
rurales mais elles apportent aussi des bien faits  : routes, ponts, etc.
Duby qualifie de remar quable la coïn ci dence entre le moment où
s’affirme la prépon dé rance de l’économie urbaine et celui où l’État se
restaure, s’appuyant juste ment pour cela sur les villes, notam ment
sous le règne de Philippe Auguste. On évoque aux XII  et XIII  siècles,
le rôle prépon dé rant des communes qui constitue autant une victoire
de la classe marchande sur la noblesse féodale que du roi sur les
féodaux. L’éman ci pa tion des villes se réalise aussi à travers les fran‐ 
chises accor dées aux villes, souvent en échange d’aides finan cières.
La commune (Ohnet, 1996) devient en quelque sorte une seigneurie
collec tive, insérée dans la hiérar chie féodale : vassale d’un suze rain –
  le roi  –, elle exerce souvent une auto rité suze raine sur d’autres
vassaux et dispose du droit de rendre la justice.

8
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Dans le même temps, la royauté féodale des origines se trans forme
par étapes en une monar chie fédé ra tive, agglo mé rant à la couronne
des terri toires qui demeurent néan moins soumis à leurs lois coutu‐ 
mières. La guerre de Cent Ans, en ses débuts, a une tour nure exclu si‐ 
ve ment locale, elle va devenir progres si ve ment une véri table « guerre
natio nale » ; une nouvelle ère commence où les royaumes, englo bant
la diver sité des terri toires féodaux, tendent à opérer un partage du
monde en aires d’influence. Selon Jacques Le Goff (Le Goff, 1980),
deux traits carac té risent la France urbaine médié vale. D’une part, la
montée «  d’un véri table monstre urbain, la plus grande ville de la
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chré tienté médié vale, capi tale intel lec tuelle de la chré tienté de 1200 à
1350 environ, capi tale de la plus forte monar chie de cette chré tienté,
Paris » ; d’autre part, la limi ta tion par le pouvoir royal de l’auto nomie
et du pouvoir des villes mais, en même temps, une faveur des rois
presque constante consentie aux villes et aux bour geois, ce qui a
contribué à la crois sance d’une véri table France urbaine. Par la suite,
du milieu du XIV  au début du XVI , cette France urbaine connaît une
période à la fois de crise et de conso li da tion. La ville prend le pas sur
les châteaux et les monas tères, elle s’épanouit, devient le lieu du
pouvoir et de la culture domi nante tout en se soumet tant au prince et
à l’État. Fernand Braudel écrit ainsi  : « À l’État toujours un peu lour‐ 
daud, la ville prête sa viva cité irrem pla çable... même déchue, la ville
continue à tenir le haut du pavé ». La ville médié vale, promo trice des
valeurs intel lec tuelles, trace son programme à l’État qui l’avait subju‐ 
guée mais avait besoin d’elle. Pour autant, les villes n’ont pas de véri‐ 
table auto nomie n’ayant pas l’auto nomie finan cière, puisque seul
l’octroi royal permet de créer des ressources nouvelles ou
d’augmenter le taux des impôts existants.

e e

Entre le XIV  et le XVI  siècle, se struc ture la France moderne, à la
fois royaume et État qui s’appuient sur l’unité reli gieuse, sur l’affir ma‐ 
tion de l’indé pen dance du pouvoir royal, sur l’orga ni sa tion des
premières struc tures admi nis tra tives de l’État, unifor mi sa tion de la
monnaie, début d’unifi ca tion linguis tique. Le royaume avait plutôt
obéi à une dyna mique centri fuge condui sant à la diver si fi ca tion et à la
multi pli ca tion des pouvoirs, il obéit désor mais à une dyna mique
centri pète qui tend à unifier le pays et à conforter le pouvoir central.
Pour autant, il n’y a pas de volonté d’unifor mi sa tion et de centra lisme
systé ma tique  ; la concep tion du pouvoir monar chique est incom pa‐ 
tible avec le théo rème d’une égali sa tion uniforme des terri toires et
des insti tu tions, dans la mesure où priment la norme spiri tuelle et
l’infran gi bi lité des droits des familles, corps, états, corpo ra tions,
insti tu tions civiles, reli gieuses et mili taires. Jusqu’à la fin du règne de
Louis XVI perdure une infi nité de contre- pouvoirs, reli gieux, profes‐ 
sion nels et terri to riaux (fran chises, libertés écono miques et corpo ra‐ 
tives, répu bliques commu nales, auto no mies provinciales).

10 e e

Au XVII  et au XVIII  siècle, depuis Riche lieu, la monar chie conso lide
l’appa reil d’État. Une triple logique inspire le pouvoir (Buja doux,
2015) : une logique mili taire – Vauban conçoit ses places fortes forti ‐
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fiées comme un système destiné à struc turer l’espace –, une logique
poli tique – la monar chie établit sa capi tale à Paris, amorce la centra li‐ 
sa tion, désigne des «  villes d’État  » où siègent les inten dants, les
contrô leurs des finances, les admi nis tra teurs et les parle ments
locaux –, une logique écono mique où le terri toire est conçu comme
un espace à exploiter et à admi nis trer comme un domaine privé, où
ledit terri toire est consi déré comme un espace écono mique unique et
un grand marché national. Le grand voyer Sully, au début du  XVI
siècle, puis le contrô leur général des finances Colbert s’atta che ront à
affermir la centra li sa tion royale. La grande œuvre de l’État royal sera
la réali sa tion d’un réseau routier moderne et le déve lop pe ment des
acti vités manu fac tu rières, avec la nais sance de la tech no cratie pour
corol laire (corps des Ponts et Chaus sées). Sous le règne de Louis XIV,
la monar chie se sécu la rise, se centra lise  : s’invente alors
l’État moderne.

e

Cepen dant, au XVIII  siècle, les villes résistent au centra lisme royal.
En effet, souligne Fernand Braudel (Braudel, 1990) : « Surveillés par les
inten dants, les posses seurs de fiefs, par les agents du fisc, par la
justice royale qui double la justice seigneu riale, elles sont le théâtre
d’une lutte entre plusieurs pouvoirs  ; pouvoir seigneu rial en déclin
mais préservé par de nombreux privi lèges ; pouvoir royal en montée,
mais qui doit composer avec d’anciennes tradi tions, coutumes et
immu nités  ; pouvoir communal parfois mis en brèche, mais parfois
triom phant, porté par une bour geoisie enri chie et presque toute
puis sante.  » Les villes conservent souvent de l’époque féodale leur
libre admi nis tra tion, leur droit coutu mier, leur fisca lité propre. La
survi vance jusqu’à la Révo lu tion des auto no mies locales (Ohnet, 1996)
s’explique à la fois par le carac tère empi rique du gouver ne ment royal,
par son souci de respecter les parti cu la rismes locaux et par la nature
peu poli tique des auto no mies locales. Les diffé rentes tenta tives
(Choi seul, Turgot, Necker), à la fin du XVIII  siècle, pour donner plus
d’unifi ca tion admi nis tra tive et d’unifor mi sa tion terri to riale échouent
ou tardent à se mettre en œuvre.

12 e

e

En quelques heures, la nuit du 4 août 1789, l’Assem blée natio nale
consti tuante supprime toutes les instances locales héri tées du passé :
États provin ciaux, géné ra lités, privi lèges. Les grandes figures de la
Consti tuante pensent œuvrer dans le sens de l’égalité, de la liberté, de
l’effi ca cité admi nis tra tive et de la souve rai neté de la nation à travers
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la loi «  expres sion de la volonté géné rale  ». Mais, en même temps,
sont mis à bas en quelques heures d’authen tiques libertés locales,
réelles, concrètes, consti tu tives d’iden tités locales et porteuses d’une
certaine forme de citoyen neté avant la lettre. L’Assem blée consti‐ 
tuante, en décembre 1789, crée les muni ci pa lités ou communes qui
doivent être insti tuées dans chaque ville, bourg ou village (la
commune n’étant chargée stricto sensu que des affaires propres à la
commune  : entre tien, patri moine, voirie, police admi nis tra tive). Elle
divise ensuite la France en 83 dépar te ments  : le dépar te ment n’a
aucune fonc tion auto nome, sa compé tence admi nis tra tive est d’ordre
général et il ne l’exerce que sous tutelle. La nouvelle orga ni sa tion
terri to riale a été stric te ment conçue comme un outil au service du
centra lisme admi nis tratif et poli tique, ce n’est rien d’autre qu’un
organe de l’État chargé de trans mettre ses direc tives et de veiller
loca le ment à leur bonne exécu tion, comme pouvaient le faire les
inten dants de l’Ancien Régime. Voulant réagir contre le despo tisme
de l’Ancien Régime, la Révo lu tion veut décen tra liser tout en unifiant
le pays mais comme elle craint de voir se déve lopper des démo cra ties
locales, elle réagit en mettant en œuvre un système admi nis tratif
unifié et stric te ment hiérar chisé. La centra li sa tion fonc tion nelle
pyra mi dale et l’unité du cadre admi nis tratif sont censées équi li brer la
conces sion faite au main tien de l’émiet te ment communal. Les Jaco‐ 
bins (démo crates, parti sans d’un centra lisme étatique) triomphent
des Giron dins (répu bli cains modérés avec des tendances fédé ra listes).
Quelques années plus tard (1800), se met en place le modèle napo léo‐ 
nien  : une centra li sa tion  totale via les préfets qui exercent sans
partage les pouvoirs de gestion et de repré sen ta tion de l’État. Le
système est cohé rent, simple, effi cace  : unité de comman de ment,
maillage serré du terri toire, mobi li sa tion admi nis tra tive, contrôle de
la bonne exécu tion des direc tives. Ces dispo si tions traduisent une
vision quasi tota li taire de l’unité fran çaise. Depuis, l’emprise de l’État
a encore long temps pesé sur la France des provinces. Ce type de
fonc tion ne ment, même s’il a connu des pous sées décen tra li sa trices,
des évolu tions de menta lité et de pratiques, a survécu, presque
intact, jusqu’à la fin des années 1950. L’État n’a jamais connu de véri‐ 
tables contre- pouvoirs à sa souveraineté.

Pendant une grande partie du XIX  siècle, la centra li sa tion de stricte
obédience a prévalu : elle constitue le réfé rent perma nent de l’orga ni ‐
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sa tion politico- administrative de l’État. Au fil des évolu tions poli‐ 
tiques, quelques retouches ont été appor tées, sans réelle remise en
cause du système néan moins. Pour autant, dans les premières décen‐ 
nies de ce  XIX  siècle, légi ti mistes et libé raux ont constam ment
critiqué le centra lisme et plaidé en faveur des libertés locales. Joseph
Fiévée, un ancien préfet de Napo léon, dans sa corres pon dance poli‐ 
tique et admi nis tra tive (1814-1818) a bien résumé l’argu men taire –
 toujours valable – des parti sans de la décen tra li sa tion : « 1) le trai te‐ 
ment des affaires aux éche lons locaux permet, en soi, une meilleure
effi ca cité de la gestion publique  ; 2) les citoyens siégeant dans les
assem blées locales sont néces sai re ment plus motivés que le repré‐ 
sen tant de l’État pour la défense des inté rêts terri to riaux ; 3) l’expé‐ 
rience de la gestion locale permet d’assurer la forma tion et le renou‐ 
vel le ment d’élites admi nis tra tives et poli tiques  ; 4) le pouvoir muni‐ 
cipal et le pouvoir provin cial sont les fonde ments des libertés.  »
Benjamin Constant, Guizot, Remusat, Royer- Collard seront les
avocats de la cause locale. Histo rien, ambas sa deur, acadé mi cien,
Prosper de Barante s’est illustré par sa défense des libertés locales et
par une critique histo rique de la centra li sa tion qui trans forme le
peuple «  en servile trou peau qui attend son sort sans pouvoir y
influer » (de Barrante, 1858), la déci sion « descend ainsi du souve rain
aux indi vidus, sans autres inter mé diaires que ses servi teurs » (idem).
Les thèses décen tra li sa trices ont été aussi très forte ment marquées
par la pensée de Tocque ville, et soute nues aussi bien par les orléa‐ 
nistes et les répu bli cains que par la gauche prou dho nienne. Le
régime de Juillet n’a pas osé aller jusqu’au bout de l’appli ca tion des
prin cipes libé raux  (Agulhon et al., 1983). La loi qui soumet tait des
conseils muni ci paux à l’élec tion stipu lait que le maire restait nommé
par le pouvoir (obli ga toi re ment au sein du conseil). Le maire est à la
fois homme de la ville face au préfet et face au roi, et homme du roi et
du préfet face aux habi tants, ce deuxième aspect de la fonc tion
préva lant. Il est l’élément d’une hiérar chie descen dante, infé rieur au
sous- préfet et un peu supé rieur au commis saire de police, avec
l’avan tage d’être cepen dant plus connu et l’incon vé nient d’avoir une
tâche ingrate avec une bien moindre noto riété qu’un député.

e

Sous le Second Empire, à ses débuts, le système anti li béral, destiné à
contrôler l’opinion et les élec tions, se mani feste, notam ment par la
nomi na tion par le pouvoir central de tous les maires. Cepen dant, les
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appels en faveur d’une décen tra li sa tion se multi plient et émanent
souvent d’éminentes person na lités. En 1865, une ving taine de
notables lorrains publient à Nancy un mani feste  intitulé Projet
de décentralisation, large ment diffusé et repris dans les milieux poli‐ 
tiques et intel lec tuels ; le mani feste de Nancy cherche à fédérer tous
les courants d’idées favo rables à une éman ci pa tion des assem blées
locales. Voulant défendre la liberté contre les abus de l’État, le projet
de Nancy émet quatre propo si tions : 1) forti fier la commune qui, chez
nous, existe à peine, 2) créer le canton qui n’existe pas, 3) supprimer
l’arron dis se ment qui ne répond à rien, 4) éman ciper le dépar te ment.
Ce véri table projet de loi eut un fort reten tis se ment et provoqua de
nombreux débats sur la décen tra li sa tion avant de retomber dans le
plus grand anonymat public, poli tique et scientifique.

Après la chute du Second Empire et l’épisode de la commune, il existe
un certain consensus en faveur de la décen tra li sa tion. Si la légi ti mité
de la néces sité des libertés locales est large ment partagée, aucune
majo rité ne se dessine vrai ment pour réduire la préémi nence d’une
struc ture admi nis tra tive centra lisée. La loi de 1871 reprend le prin cipe
de l’élec tion des conseillers géné raux au suffrage universel, ouvre
large ment l’éven tail de leurs compé tences, mais le préfet continue
d’exercer le pouvoir exécutif ; le pouvoir garde le droit de nomi na tion
des maires dans les villes de plus de 20 000 habi tants. La loi de 1882
consacre l’élec tion des maires par les conseils. La loi de 1884 permet
l’élec tion au suffrage universel des conseillers muni ci paux, qui
doivent, à leur tour, élire leur maire, et elle renforce leurs compé‐ 
tences, mais leur auto nomie est partielle puisque persiste le contrôle
a priori du préfet sur les affaires impor tantes. Les lois de 1871 et de
1884 sont donc des lois de compromis, bien en deçà des critiques
contre le centra lisme jacobin et impé rial et des propo si tions décen‐ 
tra li sa trices. La frilo sité et le conser va tisme du pouvoir central vis- à-
vis de la décen tra li sa tion consti tuent une constante compor te men‐ 
tale de l’État. Ces lois consacrent cepen dant une avancée prudente
des libertés locales  ; elles confirment pour l’essen tiel le carac tère
inamo vible du modèle admi nis tratif napo léo nien, tout en recon nais‐ 
sant l’exis tence d’une démo cratie repré sen ta tive de proxi mité et la
légi ti mité d’un trai te ment local des affaires locales. Vers la fin de
la III  Répu blique, les maires de grande ville ou de ville moyenne sont
de plus en plus des figures marquantes de leur cité. Mais, dans cette
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France à domi nante rurale, avec un grand émiet te ment communal,
les élus locaux peuvent diffi ci le ment maîtriser la complexi fi ca tion
(déjà  !) des affaires locales, si bien que les bureaux de la préfec ture
sont les indis pen sables tuteurs des assem blées locales. Le système
mis en place par ces deux lois survivra, prati que ment intact, pendant
un siècle. C’est une moda lité d’admi nis tra tion de l’intérêt général
propre à la France qui conjugue centra lisme poli tique, décon cen tra‐ 
tion admi nis tra tive et décen tra li sa tion poli tique limitée. Cette orga ni‐ 
sa tion est censée reposer sur la neutra lité admi nis tra tive des grands
corps de l’État, notam ment celle du corps préfec toral, qui s’avère plus
théo rique qu’effec tive dans la réalité. Sous la III  Répu blique, jusqu’en
1940 (Ohnet, 1996), le parti le plus impor tant, le parti radical, bien que
plutôt favo rable, à ses débuts, aux libertés locales, se montrera
intran si geant  : oui à l’exten sion limitée des compé tences locales de
gestion, non à une décen tra li sa tion de carac tère plus poli tique qui
pour rait remettre en cause le prin cipe de l’appli ca tion uniforme de la
loi et consti tuer une menace pour la Répu blique « une et indi vi sible ».

e

Dès la fin du  XIX  siècle et au début du  XX  siècle, les struc tures
terri to riales exis tantes semblent assez large ment inadap tées aux
évolu tions sociales de la civi li sa tion et à la vie écono mique qui en
résulte. Diffé rents mouve ments se déve lop pe ront pour contester la
place accordée à l’État et pour promou voir la plani fi ca tion du déve‐ 
lop pe ment à l’échelle locale. Les idées régio na listes ont un écho à
cette époque- là, liées au réveil des consciences iden ti taires devant le
renfor ce ment des États- nations, liées aussi aux profondes muta tions
écono miques. Elles perdu re ront tout au long du  XX  siècle, seront
renfor cées dans l’entre- deux-guerres par un courant planiste qui
défend forte ment l’idée d’une décen tra li sa tion régio nale en vue d’un
aména ge ment rationnel de l’espace. De nombreux projets de loi
seront déposés en ce sens sans parvenir à engager une réelle dyna‐ 
mique régio nale. C’est la  IV  Répu blique qui, sous la pres sion des
enjeux sociaux et écono miques de l’après- guerre, ouvrira la voie à la
régio na li sa tion. À l’échelle des communes, on peut évoquer le « muni‐ 
ci pa lisme », qui fait réfé rence à la fin du XIX  siècle aux communes
qui reven diquent tout à la fois un projet d’orga ni sa tion locale de
démo cratie directe et d’orga ni sa tion globale fédé rale : ce mouve ment
n’a guère de succès en France. Le pouvoir local va trouver une
manière de s’exprimer par l’urba nisme. L’urba nisme (selon  le
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Littré  :ensemble des études et tech niques de l’aména ge ment de
l’espace des villes en fonc tion de données écono miques, sociales et
esthé tiques) est une notion récente puisqu’elle a été définie par
l’ingé nieur catalan I. Cerda dans son  ouvrage Théorie géné rale
de  l’urbanisation. Cette notion se déve loppe en France au début
du XX  siècle (créa tion de la Société fran çaise des urba nistes en 1911)
d’autant qu’on avait conscience de la crois sance non maîtrisée des
villes dans la seconde moitié du XIX  siècle et des limites de l’urba‐ 
nisme  haussmannien, urba nisme de capi tale, de monu ments, de
circu la tion, urba nisme quadrillé et auto ri taire délais sant l’au- delà du
centre. Les emblé ma tiques lois Cornudet (1919 et 1924) jettent les
bases de la plani fi ca tion urbaine en rendant obli ga toire l’adop tion de
plans «  d’aména ge ment, d’embel lis se ment et d’exten sion  » pour les
communes de plus de 10 000 habi tants et en créant la procé dure de
lotis se ments avec plan d’aména ge ment. La mise en œuvre de ces
plans dans l’entre- deux-guerres sera labo rieuse (Roussel, 2012),
souvent repoussée ou remise à jour, ceci pouvant s’expli quer à la fois
par le carac tère peu contrai gnant de la loi, par la faiblesse des
moyens pour élaborer les plans, par les chan ge ments des urba nistes
en charge, par le peu de prépa ra tion du niveau local à cette nouvelle
démarche mais aussi et peut- être surtout par le poli tique local
soumis à l’exis tence et à l’évolu tion des inté rêts fonciers et immo bi‐ 
liers et aux rapports de force de la société locale. D’autre part, du fait
des diffé rentes légis la tions sur l’hygiène et l’urba nisme mises en
œuvre dans les années 1930, le pouvoir du préfet prend le dessus sur
le pouvoir muni cipal, jusqu’alors maître en ces domaines, d’autant que
ces domaines deviennent de plus en plus tech niques, spécia lisés,
profes sion nels. L’État reprend un certain pouvoir qui se concré ti sera
sous le régime de Vichy par l’incor po ra tion dans l’État des compé‐ 
tences d’urbanisme.

e

e

La IV  Répu blique, dans sa consti tu tion, consacre le prin cipe de la
libre admi nis tra tion des collec ti vités terri to riales (communes, dépar‐ 
te ments, collec ti vités d’outre- mer)  ; le texte consti tu tionnel prévoit
même que des lois orga niques ulté rieures procé de ront à une exten‐ 
sion des compé tences des communes et des dépar te ments, et trans‐ 
fé re ront le pouvoir exécutif du préfet au président élu du conseil
général. Ces belles inten tions sont restées lettre morte tant est forte
la prégnance de l’idée de la centra li sa tion préfec to rale. L’idée régio ‐
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nale progresse sous l’effet notam ment du livre polé mique de Jean- 
François Gravier sur Paris et le désert français. Dans les années 1950,
fleu rissent les initia tives qui visent à donner à la région, espace perti‐ 
nent de réflexion et d’action, un pouvoir en faveur du déve lop pe ment
écono mique et de l’aména ge ment du territoire.

Dans l’après- guerre, sous les contraintes de la recons truc tion, l’État
s’efforce d’entre prendre une ratio na li sa tion de l’action des pouvoirs
publics (Ronca loyo, 1983). Il prend en charge la rédac tion de procé‐ 
dures et de normes natio nales et donne au pouvoir central et à ses
repré sen tants la déci sion, y compris celle de l’établis se ment de plans
locaux, commu naux ou inter com mu naux. Les collec ti vités locales
sont asso ciées au système mais ne commandent pas. Y a- t-il pour
autant une poli tique urbaine ? La réponse est incer taine car le déve‐ 
lop pe ment urbain est le fruit de poli tiques et d’actions multiples plus
ou moins secto rielles et du jeu d’acteurs écono miques et sociaux,
publics et privés, sans compter que dans ses compé tences même, la
cohé rence de l’État est diffi cile à mettre en œuvre. En 1953 (Roussel,
2012), le ministre de la Recons truc tion et de l’Urba nisme établit une
loi- cadre pour le loge ment prenant en compte les dimen sions
foncière, finan cière et tech nique. Au plan finan cier sont mis en œuvre
un produit d’épargne- construction, la parti ci pa tion des employeurs à
l’effort de construc tion (1 % loge ment), des aides spéci fiques pour les
familles les plus modestes (loge ments écono miques et fami liaux). Au
plan foncier, les droits des pouvoirs publics en matière d’expro pria‐ 
tion sont élargis. Au plan tech nique, un système de normes est géné‐ 
ra lisé, et la recherche de solu tions indus tria li sées de construc tion,
s’appuyant sur des chan tiers de grande taille, est entre prise. L’habitat
et l’urba nisme vont être dominés par une fusion entre l’État écono‐ 
mique et l’État poli tique. Les arti sans en sont, plus que les poli tiques,
les grands commis de l’État qui sont géné ra le ment jaco bins, centra li‐ 
sa teurs et diri gistes. Sous prétexte des néces sités de la produc tion,
de la préoc cu pa tion de l’égalité et d’un souci d’homo gé néi sa tion, le
pouvoir central poli tique et admi nis tratif décide de plus en plus de
tout. L’État, via la Caisse des dépôts et ses filiales, se dotera d’un bras
armé puis sant. La place de l’État et de ses admi nis tra tions s’étendra
encore du fait de la conjonc tion de l’arrivée de de Gaulle et d’une
situa tion du loge ment qui est encore très diffi cile. Il crée la procé‐ 
dure des ZUP (Zones à Urba niser en Prio rité) : de droit ou de fait, les
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services de l’État jouent un rôle décisif dans le projet, dans le
programme. La collec ti vité locale ne dispa raît pas mais ne joue pas le
plus souvent un rôle prépon dé rant. La ZUP, dont la forme urbaine
prin ci pale –  le grand ensemble, ensemble de tours et de barres  –
marque forte ment le paysage urbain, devient exté rieure au système
urbain local, d’autant qu’elle en impose souvent par sa masse. Cette
forme d’expan sion urbaine résulte donc surtout de la volonté et de
l’action de l’État, tout en ne concer nant que 20 % de la construc tion
de loge ments entre 1959 et 1967. Cette action ne concentre donc
qu’une partie du déve lop pe ment urbain mais, sur le reste, le poids de
l’État se fait sentir, notam ment au travers des procé dures et des
régle men ta tions, parfois tatillonnes et peu effi caces. Pour autant,
notam ment dans les grandes villes, certains maires ont une auto rité
person nelle, un poids poli tique, une surface sociale qui en font des
inter lo cu teurs capables de l’emporter face aux administrations.

Au tour nant des années 1960, les prémices de l’inter com mu na lité se
mettent en œuvre (Roussel, 2012). En 1959, est créé le district urbain,
première forme de coopé ra tion inter com mu nale, établis se ment
public terri to rial regrou pant les communes d’une agglo mé ra tion et
visant à «  une crois sance harmo nieuse des villes et à résoudre les
problèmes liés à leur déve lop pe ment ». Doté de compé tences obli ga‐ 
toires limi tées, le succès du district urbain est mitigé (20 en 1963).
Dans cette même période, la France aban donne progres si ve ment le
protec tion nisme, « ouvre » l’économie. Diffé rentes mesures visent à
mobi liser l’épargne privée des ménages (déve lop pe ment de l’acces‐ 
sion à la propriété) et les capi taux et acteurs privés  ; l’État doit se
concen trer sur le loge ment destiné aux popu la tions modestes. Ces
mesures auront du succès jusqu’à aboutir à des dérives spécu la tives
et un boom immo bi lier dans les années 1964-1965. Concer nant la ville
exis tante, les collec ti vités locales sont plus impli quées dans la réno‐ 
va tion, réno va tion d’abord de quar tiers anciens du  XIX  siècle
(délaissés de l’indus trie, entre pôts, casernes, habitat vétuste et/ou
insa lubre), réno va tion ensuite de quar tiers anciens et vétustes dans
les quar tiers centraux et péri cen traux, opéra tions complexes que
l’État à la fois aide finan ciè re ment et encadre (loi de 1958 faci li tant
l’expro pria tion mais exigeant des prises en charge  : relo ge ment,
indem nités)  ; devant certaines réno va tions destruc trices, l’État
réagira par la loi Malraux de 1962 en insti tuant les secteurs sauve ‐
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gardés où s’appliquent certaines règles d’urba nisme permet tant la
sauve garde, la conser va tion et la restau ra tion du bâti existant.

2. Une décen tra li sa tion lente et
en demi- teinte dans les 50
dernières années
Cette seconde étape est marquée par les évolu tions des rapports
entre l’État et les villes, évolu tions ambiguës qu’on peut lire aussi bien
par une prise de pouvoir substan tielle des villes dans les poli tiques de
déve lop pe ment, de trans for ma tion, d’aména ge ment que par une
forme de résis tance tenace de l’État dans ses préro ga tives et dans sa
manière d’agir vis- à-vis des villes. Elle est aussi marquée, en ce qui
me concerne, par une approche moins acadé mique, s’appuyant tout
autant sur des obser va tions person nelles du fait d’avoir été, par les
acti vités profes sion nelles de conseil et d’appui auprès aussi bien de
l’État que des collec ti vités locales et des autres acteurs urbains, un
observateur- acteur et/ou un tiers décalé dans les rapports entre
l’État et les villes.

21

Une première approche doit prendre en compte, dans les années
1960, une mobi li sa tion sans précé dent de matière grise dans le déve‐ 
lop pe ment et la trans for ma tion des villes, aussi bien dans le champ
du loge ment, de l’habitat, des acti vités, des équi pe ments que dans
celui des infra struc tures, des dépla ce ments, etc. Au cours de ces
années, au cœur des Trente glorieuses, les muta tions s’accé lèrent, les
modes de vie et les modes d’habiter évoluent, la poussée démo gra‐ 
phique est à son maximum, d’autant que s’y ajoutent les consé‐ 
quences de la déco lo ni sa tion et les recon ver sions indus trielles qui
commencent  ; il faut ainsi équiper, struc turer et desservir les
nouvelles zones d’habitat, répondre aux besoins de dépla ce ments
auto mo biles, il faut aussi réguler les réno va tions, les excès du marché
immo bi lier, etc. En outre, en 1967, une nouvelle loi, la Loi d’Orien ta‐ 
tion Foncière (LOF), définit les prin ci paux docu ments d’urba nisme
devant servir à l’aména ge ment local  : Plan d’Occu pa tion des Sols
(POS), Schéma Direc teur d’Aména ge ment et d’Urba nisme (SDAU),
Coef fi cient d’Occu pa tion des Sols (COS), Zone d’Aména ge ment
Concerté (ZAC), Taxe Locale d’Équi pe ment (TLE). Dans cette loi, si la
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procé dure prévoit des concer ta tions (CLAU, Commis sions Locales
d’Aména ge ment et d’Urba nisme, qui asso cient les élus et les tech ni‐ 
ciens des admi nis tra tions d’État), elle laisse aux services de l’État la
respon sa bi lité des déci sions. Devant toutes ces muta tions et leurs
consé quences, le besoin de recherches, d’études, d’obser va toires, de
docu ments de plani fi ca tion se fait sentir.

Dès lors, en quelques années, l’État, au niveau central comme au
niveau régional et surtout dépar te mental, se renforce en personnel
qualifié, crée en appui ou en liaison avec les collec ti vités locales des
struc tures d’études et des missions spéci fiques, dégage des crédits de
recherches et d’études qui vont voir se déve lopper d’impor tants
bureaux d’études. Fleu rissent alors en quelques années les équipes
pluri dis ci pli naires compo sées notam ment de géographes, ingé nieurs,
archi tectes et urba nistes, écono mistes, socio logues, juristes. Beau‐ 
coup de jeunes diplômés sont alors recrutés.

23

L’État – l’État central notam ment – est à la manœuvre dans toute
cette période  : c’est la belle époque de l’État planiste, centra li sa teur
et diri giste (Roussel, 2012). Il exerce d’abord un rôle domi nant et
quasi- exclusif en région pari sienne (en 1965, schéma direc teur
d’aména ge ment et d’urba nisme de la région pari sienne et instau ra tion
des villes nouvelles). D’une manière plus géné rale, il se renforce forte‐ 
ment en quelques années, direc te ment ou indi rec te ment  : en 1966,
créa tion d’un puis sant minis tère de l’Équi pe ment et du Loge ment,
créa tion des Direc tions dépar te men tales de l’équi pe ment et, en leur
sein, des GEP (Groupe d’Études et de Program ma tion), créa tion des
OREAM (Orga nismes d’Études et d’Aména ge ment des aires urbaines),
mise en place, en 1968, des missions d’aména ge ment des villes
nouvelles, créa tion, en 1971, du Plan construc tion et archi tec ture et
de l’ANAH, Agence Natio nale pour l’Amélio ra tion de l’Habitat. Paral lè‐ 
le ment, de grands bureaux d’études (de plusieurs dizaines de colla bo‐ 
ra teurs) privés ou para pu blics se consti tuent (BERU, OTAM, CERAU,
BETURE...) basés essen tiel le ment à Paris  ; en province, des petits
bureaux d’études se créent égale ment mais à petite échelle. Des
struc tures et des équipes d’études locales commencent aussi à se
mettre en œuvre  : outre la créa tion, en 1960, de l’IAURP (Institut
d’Aména ge ment et d’Urba nisme de la Région Pari sienne), se créent
sous l’impul sion de la Caisse des dépôts une société d’études urbaines
à Rouen en 1963 puis une au Havre en 1965 avant que naissent en
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1967, les premières agences d’urba nisme (Stras bourg, Bordeaux,
Grenoble, Lille, etc.). Il faut aussi rappeler qu’à cette époque, une
chaîne donne alors son plein rende ment dans le déve lop pe ment de
l’aména ge ment urbain et sa mise en œuvre opéra tion nelle  : minis‐ 
tères, préfec ture, Caisse des dépôts, SCET (Société Centrale pour
l’Équi pe ment du Terri toire), SEM locales (Société d’Économie Mixte)
qui ont pour mission d’assister les collec ti vités locales, notam ment
dans la mise en œuvre opéra tion nelle, et de pallier l’insuf fi sance des
moyens des services de l’équi pe ment de l’État et des services tech‐ 
niques des communes.

Beau coup de ces struc tures et de ces équipes d’études natio nales et
locales qui s’efforcent d’être pluri dis ci pli naires sont diri gées, au
départ, par des ingé nieurs des Ponts, quelques- unes par des urba‐ 
nistes de l’État (un corps des urba nistes de l’État a été créé en 1962),
très rare ment par des admi nis tra teurs civils, il en est de même des
bureaux d’études natio naux privés ou para pu blics où se glis se ront des
centra liens. Il résul tait de cette situa tion une certaine conni vence
entre les services centraux de l’État et les grands bureaux d’études. Il
était fréquent, à l’époque, que les jeunes – et brillants – X- Ponts
débutent leur carrière à la tête d’un GEP dans une DDE impor tante. Il
en a été de même à cette époque pour les agences d’urba nisme et les
sociétés d’économie mixte. Il faut noter qu’à cette époque, la tutelle
de l’État sur les agences était forte à travers sa forte parti ci pa tion
finan cière, la défi ni tion du programme d’études et la concen tra tion
des tâches sur les docu ments de planification.

25

Pour tous ceux qui ont parti cipé, à cette époque- là, à ces struc tures
et à ces équipes, l’intérêt et la moti va tion étaient forts. La conjonc tion
d’une forte crois sance continue, d’un cadre régle men taire plus
ouvert, d’un inves tis se ment tech nique fort de l’État ouvre des hori‐ 
zons pour une plani fi ca tion ambi tieuse, ouverte et dyna mique  ;
l’impres sion prévaut que le savoir, l’exper tise et la confron ta tion
d’idées vont gran de ment aider la déci sion poli tique dans le bon sens.
Pour autant se perçoivent bien, notam ment depuis «  la province  »,
quelques limites : un pouvoir tech nique trop omni scient et omni pré‐ 
sent par rapport à ses parte naires devient vite un pouvoir tech no cra‐ 
tique. En outre, cette plani fi ca tion est une machine  lourde,
très descen dante, abon dante en direc tives, qui prend du temps dans
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la mise au point et la vali da tion des docu ments et qui n’assure pas
suffi sam ment la mise en cohé rence des diffé rents documents.

Est- ce à dire que les communes et inter com mu na lités (encore nais‐ 
santes à l’époque) soient passives et ne jouent qu’un rôle second ? Ce
serait excessif. En effet, les élus sont l’expres sion d’une société locale
qui a son histoire et ses spéci fi cités, ils sont l’écho des équi libres et
déséqui libres locaux, ils ont ou acquièrent des compé tences tech‐ 
niques. Certains maires, de par leur équa tion person nelle, ont aussi
une audience poli tique forte et natio nale. Leur poids social, leur poids
poli tique et leurs rela tions avec les acteurs comptent, et ils peuvent
faire un travail de synthèse. Il existe des maires bâtis seurs qui savent
mobi liser les forces locales et bien utiliser les services de l’État. Mais
si ce constat se vérifie assez souvent pour les grandes agglo mé ra‐ 
tions, il est vrai aussi que le pouvoir et l’enga ge ment des élus sont
plus diffi ciles à exercer dans les villes et agglo mé ra tions de petite
taille et là où l’inter com mu na lité n’existe pas, est limitée ou n’en est
qu’à ses débuts.

27

Les années 1970 vont conduire les acteurs des poli tiques urbaines à
s’inter roger sur la perti nence des poli tiques conduites, dans leurs
objec tifs et dans leurs méthodes. Ils y sont conduits parce que le
contexte évolue sensi ble ment, d’une part, pour des raisons conjonc‐ 
tu relles (dérè gle ment du système moné taire, crise pétro lière), d’autre
part, pour des raisons plus struc tu relles (muta tion et restruc tu ra tion
du système productif, évolu tions et trans for ma tions démo gra‐ 
phiques). La crois sance écono mique se rétracte, elle conduit, entre
autres, à l’engor ge ment de l’immo bi lier. Corré la ti ve ment, des remises
en cause, en partie venant de l’État, viennent en débat, par exemple,
sur les grands ensembles (réqui si toire de la circu laire Guichard de
1973), sur la réno va tion des centres anciens, sur la poli tique des
métro poles d’équi libre  ; les ambi tions plani fi ca trices à tout- va
rencontrent des résis tances locales. Déplo rant un système trop
bureau cra tique et centra lisé, l’excellent rapport Guichard, nova teur
et  courageux, Vivre ensemble (1976), appelle vigou reu se ment à une
réforme de l’État et à une adap ta tion du cadre insti tu tionnel et admi‐ 
nis tratif aux évolu tions sociales et aux muta tions de la moder nité. Le
projet Bonnet, élaboré en 1978-1979, constitue une tenta tive inté res‐ 
sante de mise en œuvre de certaines préco ni sa tions du rapport
Guichard, il a été débattu à l’Assem blée et au Sénat, mais n’a pas été
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soumis au vote avant les élec tions de 1981. Cette poussée décen tra li‐ 
sa trice (qui cepen dant ne se concré tise guère) est à mettre en
rapport avec une volonté de désen ga ge ment de l’État et avec un
retrait de la plani fi ca tion écono mique. Paral lè le ment, d’impor tantes
réformes de la poli tique publique vis- à-vis du loge ment sont entre‐
prises (rapport Barre, rapport Nora- Eveno, livre blanc des HLM)  :
elles visent à permettre une plus grande liberté de choix entre les
diffé rents statuts et les diffé rentes caté go ries de loge ment, à réduire
les inéga lités face au loge ment social, à déve lopper l’acces sion sociale
à la propriété, à améliorer la qualité des loge ments neufs, à réha bi‐ 
liter l’habitat ancien. Avec cette réforme, l’État passe d’une poli tique
d’aide à la pierre à une poli tique d’aide à la personne, d’une poli tique
produc ti viste de loge ments sociaux à une poli tique sociale du loge‐ 
ment (les consé quences de cette réforme sur les rapports entre l’État
et les collec ti vités sont trai tées dans la troi sième étape).

C’est aussi dans les années 1970 que se déve loppe l’idée de « contrat »
entre l’État et les collec ti vités locales. Le contrat doit être l’outil d’un
véri table dialogue et doit inciter les collec ti vités locales à engager des
programmes globaux plutôt qu’une suite d’opéra tions ponc tuelles.
Entre 1973 et 1979, 73 contrats « villes moyennes » (entre 20 000 et
200  000 habi tants) seront passés. De même, vis- à-vis du monde
rural, seront insti tués des « contrats de pays » : 400 contrats seront
passés entre 1976 et 1983. D’une certaine manière, on assiste à la fin
du «  tout État  » et à un partage des respon sa bi lités, notam ment
finan cières. De la même manière, avec la mise en œuvre, en 1977, des
OPAH (Opéra tions Program mées d’Amélio ra tions de l’Habitat) (qui
concerne l’habitat ancien privé) et celle des opéra tions HVS (Habitat
et Vie Sociale) (qui concerne surtout l’habitat social public), on assiste
à un effa ce ment relatif de l’État, à un souci de dialogue, à des préoc‐ 
cu pa tions de réha bi li ta tion qui soient aussi sociales. Il faut ajouter
que le contexte, recon ver sions indus trielles et crise de l’emploi
notam ment, pousse les acteurs publics et privés à réduire l’inves tis‐ 
se ment urbain et à prendre leur temps. L’État est moins nette ment
tech no cra tique, mais ses services, sûrs de leur compé tence, rodés
par les arbi trages qu’ils rendent, maîtres de l’inter pré ta tion et de la
maîtrise des procé dures et des règle ments, gardent
leur prééminence.
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Au lende main de la victoire de la gauche en mai 1981, Pierre Mauroy,
Premier ministre, maire de Lille, et Gaston Defferre, ministre de
l’Inté rieur et de la Décen tra li sa tion et maire de Marseille, conjuguent
leurs efforts pour mettre en œuvre des réformes locales visant à
renforcer le pouvoir des élus, à améliorer l’effi ca cité de l’action
publique et à moder niser l’État et la pratique démo cra tique. En
quelques mois, le projet de loi « Droits et libertés des communes, des
dépar te ments et des régions » est débattu, voté et promulgué. La loi
vise à la suppres sion de la tutelle de l’État, au trans fert du pouvoir
exécutif du préfet aux prési dents de conseils dépar te men taux et
régio naux, au renfor ce ment du rôle écono mique des régions, à
l’éléva tion de la région au rang de collec ti vité locale. Les lois de 1983,
1985, 1988 répar tissent et précisent les compé tences entre les
communes, les dépar te ments, les régions et l’État. Certaines
réformes prévues par la loi ont mis du temps à se mettre en œuvre
(statut de l’élu, orga ni sa tion de la coopé ra tion inter com mu nale,
démo cra ti sa tion de la vie locale), ou ont été indé fi ni ment repous sées
dans leur appli ca tion, comme la réforme de la fisca lité et des finances
locales, ce qui a été domma geable. Les pouvoirs locaux ont été
renforcés  : le système devient semi- centralisé. La réforme permet,
par l’éman ci pa tion des pouvoirs locaux, la promo tion d’une gestion de
proxi mité moder nisée et de poli tiques de déve lop pe ment mieux
adap tées au contexte local. Les lois Defferre sont aussi, pour partie,
un rendez- vous manqué avec la décen tra li sa tion. En effet, en trans fé‐ 
rant des compé tences et des pouvoirs nouveaux aux trois niveaux de
collec ti vités sans opérer une simpli fi ca tion insti tu tion nelle, elles
contri buent à aggraver les égoïsmes locaux et à creuser des inéga lités
terri to riales, sans parvenir à orga niser de façon plus satis fai sante la
coopé ra tion locale sur la base du volon ta riat. Parce que notre pays
est un État unitaire, la décen tra li sa tion est toujours plus ou moins
« une fiction juri dique », il garde en effet au cœur même du processus
de déci sion les procé dures de contrôle de léga lité des actes, un
pouvoir contrai gnant dans toutes les procé dures contrac tuelles  ; en
outre, les collec ti vités locales n’ont pas réel le ment d’auto nomie finan‐ 
cière. Il faut aussi noter des impasses non réso lues dura ble ment qui
limitent la portée de ces réformes  : regrou pe ment non traité des
communes, pas d’arbi trage entre région et dépar te ments, pas de
moder ni sa tion d’une fisca lité locale archaïque, etc. Pour autant
(Ohnet, 1996), malgré ces limites, ces réformes entraî ne ront des
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chan ge ments de menta lités. Les notables locaux, surtout dans les
grandes villes, deviennent des « entre pre neurs » qui inves tissent (en
s’endet tant et en augmen tant la pres sion fiscale), qui agissent de
manière plus «  stra té gique  » et qui pratiquent la moder ni sa tion
gestion naire. Les collec ti vités locales vont même connaître une phase
de «  sur- administration  » repro dui sant large ment les schémas de
fonc tion ne ment de l’État  ; elles n’ont en charge plus seule ment le
finan ce ment des équi pe ments et des services mais aussi leur gestion,
elles doivent se professionnaliser.

Ces réformes ont répondu au besoin de réagir à la dérive infla tion‐ 
niste de l’État, à l’urgence d’alléger l’État et à la néces sité d’une plus
grande auto nomie locale de gestion. Mais l’État ne s’efface pas, il veut
se renforcer et se moder niser, en amont, par l’exer cice du pouvoir
normatif, en aval, par la décon cen tra tion de ses services. Mais des
inten tions aux actes, il y a de la marge, et la moder ni sa tion et le
renfor ce ment ont du mal à se mettre en œuvre. Le pouvoir des
préfets (un temps appelé «  commis saire de la Répu blique  », résur‐ 
gence révo lu tion naire  !) se renforce dans le contrôle général des
actes des collec ti vités locales, la surveillance, plus ou moins visible,
plus ou moins pesante de l’État, se pour suit. S’agis sant de la moder ni‐ 
sa tion et de la décon cen tra tion de l’État, elle met bien du temps à se
mettre en œuvre  ; ce n’est que dans les années 1990, que la décon‐ 
cen tra tion et la moder ni sa tion de l’État seront, à petits pas, mises en
œuvre. L’État, dura ble ment, navigue et navi guera entre des atti tudes
dedé fausse,liées plus ou moins à des contraintes finan cières, et des
atti tudes plus ou moins avouées ou diffuses de recentralisation.

31

Depuis 1990, des lois succes sives s’attachent, avec plus ou moins de
succès, à renforcer les inter com mu na lités. La loi de 1992 accorde une
place à la liberté de négo cia tion contrac tuelle et à la libre asso cia tion
des communes  ; elle crée deux nouvelles caté go ries d’EPCI (Établis‐ 
se ment Public de Coopé ra tion Inter com mu nale) à fisca lité propre et à
compé tences élar gies  : les commu nautés de communes et les
commu nautés de villes. Cette loi est peu suivie d’effets. En 1999, la loi
Chevè ne ment se propose de renforcer et de stimuler les inter com‐ 
mu na lités : elle incite les communes à s’asso cier au sein de nouvelles
struc tures, elle permet de simpli fier les moda lités de regrou pe ments
en les rédui sant à trois possi bi lités : commu nautés urbaines (plus de
500 000 habi tants), commu nautés d’agglo mé ra tions (plus de 50 000
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habi tants) et commu nautés de communes  ; elle institue la taxe
profes sion nelle unique et dote ces entités de compé tences et d’outils
renforcés en matière de gestion et d’aména ge ment de l’espace. Cette
loi relance une dyna mique de créa tion et de renfor ce ment des inter‐ 
com mu na lités. La loi du 13 août 2004 assou plit les condi tions de
fonc tion ne ment et de déve lop pe ment des inter com mu na lités et
revoit le dispo sitif finan cier et fiscal lié à la taxe profes sion nelle
unique. Quant à la réforme des collec ti vités locales de 2010, elle fixe
trois objec tifs  prin ci paux pour les inter com mu na lités  : achever la
carte inter com mu nale au 31 décembre 2013, ratio na liser les péri‐ 
mètres exis tants et simpli fier l’orga ni sa tion inter com mu nale actuelle ;
elle rend aussi obli ga toire l’adhé sion à une inter com mu na lité pour
toutes les communes et crée deux nouvelles formes d’asso cia tion : les
métro poles pour les inter com mu na lités les plus impor tantes et le
pôle métro po li tain, forme de syndicat mixte regrou pant des inter‐ 
com mu na lités à fisca lité propre. La loi MAPTAM (Moder ni sa tion de
l’Action Publique Terri to riale et d’Affir ma tion des Métro poles)
confirme la compé tence des métro poles dans la gestion
de l’environnement.

Dans les années 1990 et 2000, les pouvoirs publics, l’État parti cu liè re‐ 
ment, concentre son action sur la ques tion des grands ensembles et
des popu la tions dému nies. En effet, si de nombreux grands
ensembles font l’objet d’opéra tions de réha bi li ta tion, les résul tats
«  sociaux  » peinent à être au rendez- vous, les poli tiques sociales
restant secto rielles et peu inté grées à des poli tiques plus globales. Le
gouver ne ment Rocard, en 1988, lance ce qu’on appelle la poli tique de
la  ville via une délé ga tion inter mi nis té rielle à la ville et un Comité
Inter mi nis té riel des Villes (CIV) en charge de redis tri buer les subven‐ 
tions et de regrouper les actions. Un programme de 300 sites de
«  déve lop pe ment social et urbain  » est défini où se rassemblent les
handi caps écono miques, sociaux, cultu rels et urbains auxquels
s’ajoutent treize agglo mé ra tions devant béné fi cier de projets de déve‐ 
lop pe ment et de soli da rité natio nale et sociale. La poli tique de la ville,
outre d’être dotée un moment d’un ministre d’État – le ministre de la
Ville  – donne lieu à plusieurs lois  : loi Besson (1990) qui intro duit
toute une série de mesures, d’obli ga tions, de procé dures contrac‐ 
tuelles pour le loge ment des popu la tions défa vo ri sées, la loi de soli‐ 
da rité urbaine, en 1991, qui fait de la redis tri bu tion des communes
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riches vers les communes pauvres, la LOV (Loi d’Orien ta tion sur la
Ville), toujours en 1991, dont l’objet est notam ment de réduire la
ségré ga tion urbaine et de favo riser la mixité (avec obli ga tion pour les
communes ou agglo mé ra tions de plus de 200 000 habi tants et ayant
moins de 20  % de loge ments sociaux de construire). En outre, en
1992-1993, sont insti tués les contrats de ville. Il s’en conclut 214
concer nant 750 communes et 1 300 quar tiers. Paral lè le ment, sur de
très grands quar tiers en forte déqua li fi ca tion, l’option est prise de
lancer desGrands Projets Urbains (GPU) pour y mener des opéra tions
lourdes dans un véri table projet d’ensemble en y concen trant
d’impor tants moyens finan ciers. Il faut aussi mentionner, en 1994-
1995, un pacte de relance qui crée de nouveaux zonages, les ZRU
(Zones de Redy na mi sa tion Urbaine) et les ZFU (Zones Franches
Urbaines), pour traiter les aspects écono miques. Dans le même
temps, au début des années 1990, se déve loppe (Roussel, 2012) loca le‐ 
ment une réflexion sur le devenir des terri toires en profondes et
durables déqua li fi ca tion et déstruc tu ra tion  : c’est le cas dans la
métro pole lilloise, plus préci sé ment sur tout le terri toire de Roubaix,
dominé par des fiches indus trielles, des quar tiers anciens dégradés
(courées), des ensembles HLM déqua li fiés ; la réflexion locale estime
néces saire de mener un véri table renou vel le ment urbain et formule le
concept de «  ville renou velée  » qui doit être un projet global de
longue haleine sur un morceau de ville trai tant de l’habitat, de l’urba‐ 
nisme, du cadre de vie, des fonc tions urbaines et écono miques, du
tissu social (cette démarche sera déve loppée dans la troi sième étape).
Dans le même temps, une réflexion proche est conduite dans la
métro pole lyon naise sur Vaulx- en-Velin. Ces réflexions et ces projets
locaux « remontent » vers l’État et les instances nationales.

En 1997et 1998, à la demande du gouver ne ment, une commis sion de
25 cher cheurs et acteurs de la ville, présidée par Jean- Pierre Sueur,
fait un bilan des poli tiques de la ville et formule une cinquan taine de
propo si tions. Sans entrer dans le détail du rapport, quelques obser va‐ 
tions peuvent être reprises. Le rapport dénonce notam ment les
pièges du zonage  : la poli tique de la ville est stra ti fiée, morcelée,
compo site, limitée dans des péri mètres stricts, ce qui entraîne les
inévi tables effets de seuil  ; les procé dures sont complexes et
tatillonnes, les péri mètres se super posent et s’enche vêtrent, les
décou pages ne sont pas décidés par les collec ti vités locales, ils sont

34



La ville française bridée par une vision descendante

23

imposés par l’État, en outre le zonage fige et stig ma tise. Il dénonce
aussi les lour deurs de l’inter ven tion de l’État, toujours très
segmentée, secto rielle (parfois jalou se ment), sans forte cohé rence et
très admi nis tra tive et norma tive. Il souligne égale ment l’insuf fi sante
dimen sion soli daire d’agglo mé ra tion et la durée limitée de toutes les
formes contrac tuelles qui devrait être de dix ans et non de cinq ans. Il
constate en outre le temps souvent trop long de la mise au point des
projets et des contrats. Tous ces éléments nuisent à l’effi ca cité des
poli tiques publiques.

Dans toute cette décennie, il faut souli gner que les grandes agglo mé‐ 
ra tions se sont étof fées dans leurs capa cités de projets et de gestion.
Elles se sont dotées de cadres de direc tion de haut niveau (elles ont
attiré notam ment des hauts fonc tion naires d’État), d’équipes de
projets, de services admi nis tra tifs impor tants (avec parfois, une
certaine infla tion et une tendance à «  coller  » au schéma admi nis‐ 
tratif de l’État). Elles béné fi cient aussi d’agences de déve lop pe ment et
d’urba nisme et d’outils d’urba nisme opéra tionnel (SEM, etc.). Elles ont
une capa cité stra té gique et tech nique en sensible progres sion, alors
même que les capa cités de l’État n’évoluent guère et que les
démarches et procé dures contrac tuelles se sont multi pliées et
complexi fiées. Le dialogue et la concer ta tion sont plus riches, plus
équi li brés mais aussi plus tendus, l’État étant plus sur la défen sive et
se repliant dans ses postures admi nis tra tives et normatives.
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Dans les années 2000, l’œuvre légis la tive sur la ville se pour suit. La loi
SRU (Soli da rité et Renou vel le ment Urbain) de décembre 2000 modifie
substan tiel le ment le droit de l’urba nisme et du loge ment à partir de
trois exigences : soli da rité, déve lop pe ment durable, renfor ce ment de
la démo cratie et de la décen tra li sa tion. Elle remplace notam ment les
schémas direc teurs par les SCOT (Schémas de Cohé rence Terri to‐ 
riale), les POS par les PLU (Plan Local d’Urba nisme), dans le but de
simpli fier les procé dures d’élabo ra tion de ces docu ments ; elle incite,
pour le déve lop pe ment durable, à réduire la consom ma tion d’espaces
et donc à densi fier raison na ble ment, à ampli fier le renou vel le ment
urbain et à limiter la péri ur ba ni sa tion ; elle vise à ce qu’une meilleure
cohé rence soit mise en œuvre entre les poli tiques de trans port,
d’habitat, d’aména ge ment à l’échelle du bassin de vie ; elle vise aussi à
la réus site de la mixité urbaine (plus de contraintes sur la part de
loge ments sociaux). Paral lè le ment, l’État (2000-2002) engage un
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programme national de renou vel le ment urbain constitué de 50 GPV
(Grands Projets de Ville) pour les sites dont la requa li fi ca tion néces‐ 
site la mobi li sa tion de moyens excep tion nels et une soixan taine
d’ORU (Opéra tions de Renou vel le ment Urbain), de plus petite taille,
béné fi ciant d’un appui renforcé de l’État. Dans cette démarche, le rôle
de l’État est encore impor tant : il définit de manière précise les diffé‐ 
rentes rubriques du dossier, la méthode et l’orga ni sa tion du montage
du projet et de sa mise en œuvre opéra tion nelle en recom man dant la
consti tu tion d’un GIP (Grou pe ment d’Intérêt Public) visant une cores‐ 
pon sa bi lité État/collec ti vités locales. Des exer cices d’évalua tion faits
par le CNV (Conseil National des Villes) et par la Caisse des dépôts
montrent à la fois des déca lages entre les concep tions et l’action de
l’État et celles des collec ti vités locales, un leader ship non reconnu du
maire, l’absence de souplesse du cahier des charges de l’État, l’atti‐ 
tude rigide et norma tive de services instruc teurs, une diffi culté à
prendre en compte les singu la rités des terri toires ; il montre aussi la
diffi culté dans les villes moyennes, faute de moyens, de pratiques, de
gouver nance et d’ingé nierie suffi santes, de définir, caler, monter,
suivre des projets d’une certaine enver gure dans une stra tégie
globale. Il est aussi observé (Roussel, 2012) que les acteurs se réfu‐ 
gient souvent dans des « projets- dessin » à domi nante archi tec tu rale
et urba nis tique sans avoir en préa lable défini un «  projet- dessein  »
qui cadre les objec tifs de manière globale et trans ver sale, que les
projets ne s’inscrivent pas suffi sam ment dans la dimen sion agglo mé‐ 
ra tion, que la mobi li sa tion des parte naires et des finan ce ments est
labo rieuse, et que l’orga ni sa tion de la maîtrise d’ouvrage et du
passage à l’opéra tionnel ne sont pas suffi sam ment à la hauteur
des attentes.

En 2003, Jean- Louis Borloo, ministre délégué à la Ville et à la Réno va‐ 
tion urbaine depuis 2002, fait de la réno va tion urbaine une cause
natio nale, mobi lise les moyens finan ciers, les enga ge ments réci‐ 
proques et la manière de les conduire. La loi Borloo mobi lise sur 5 ans
(2004-2008) les moyens finan ciers de l’État, de la Caisse des dépôts
et des parte naires sociaux (UESL, UESL : Union des Entre prises et des
Sala riés pour le Loge ment), ceux- ci servant d’effets de levier pour
mobi liser les moyens des diffé rentes collec ti vités locales. Il crée à cet
effet l’ANRU (Agence Natio nale pour la Réno va tion Urbaine), établis‐ 
se ment public et commer cial, dont l’objectif est de simpli fier
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l’ensemble des procé dures en regrou pant l’ensemble des finan ce‐ 
ments du programme  : prin cipe de guichet unique, l’inter lo cu teur
unique donnant des garan ties de finan ce ments et de calen drier. Le
rôle du conseil de l’ANRU est notam ment d’approuver les conven tions
de réno va tion urbaine issues des projets présentés par les collec ti‐ 
vités locales. Ces projets sont préparés et définis loca le ment sous la
respon sa bi lité du maire ou du président de l’EPCI dans le cadre d’une
élabo ra tion concertée avec les diffé rents parte naires locaux. Le
projet, après « instruc tion » par les services de l’État et examen par le
comité d’enga ge ment qui donne son « avis », est présenté par les élus
avant la déci sion du conseil. Le montant de l’aide de l’ANRU, encadré
régle men tai re ment, est aussi condi tionné à l’effort des collec ti vités
locales et des autres parte naires finan ciers, il est modulé aussi selon
les diffi cultés sociales et écono miques du terri toire et de la commune
concernés. Des conven tions pluri an nuelles sont progres si ve ment
signées sur 189 quar tiers prio ri taires et sur 342 quar‐ 
tiers supplémentaires.

Concer nant cette poli tique de réno va tion urbaine, la situa tion est
assez para doxale sinon schi zo phré nique. En effet, le maire et/ou le
président de l’inter com mu na lité sont bien l’auto rité qui élabore et
définit le projet de réno va tion urbaine, qui en est le porteur auprès
des autres parte naires, notam ment les finan ceurs et auprès des
instances de l’ANRU, qui en est le respon sable pour la mise en œuvre
avec les autres maîtres d’ouvrage et opéra teurs. On peut déduire de
cela qu’on se situe dans un mouve ment de décen tra li sa tion. Paral lè le‐ 
ment, ces projets de réno va tion doivent se mouler dans un carcan de
règles natio nales, sont soumis à un passage ambiguë auprès du
délégué terri to rial de l’ANRU (à la fois aide et contrôle, assis tance et
censure), doivent passer au plan national devant les instances exami‐ 
na trices de l’ANRU, jugeant et contrôlant a priori le projet  : sous cet
angle, on se situe plutôt dans une logique de centra li sa tion, voire de
recen tra li sa tion. Le para doxe peut paraître d’autant plus grand que
l’on offre paral lè le ment aux collec ti vités locales la possi bi lité d’une
délé ga tion des crédits d’aide au loge ment que beau coup d’inter com‐ 
mu na lités et de dépar te ments saisissent ; certes il s’agit d’une délé ga‐ 
tion de crédits et non d’une décen tra li sa tion, néan moins, c’est une
nouvelle respon sa bi lité locale.
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L’ANRU est une poli tique et une démarche qui ont rencontré du
succès. Le premier programme (2004-2008) a été augmenté et
prolongé jusqu’en 2013, permet tant de traiter plus de 500 quar tiers
accueillant plus de 4 millions d’habi tants et se tradui sant entre autres
par 140  000 démo li tions, 140  000 construc tions de loge ments
sociaux, 320  000 loge ments réha bi lités, 350  000 loge ments «  rési‐ 
den tia lisés  », c’est- à-dire béné fi ciant d’un aména ge ment urbain de
leur proche envi ron ne ment. Ce succès se traduit par le fait qu’un
deuxième programme national de réno va tion urbaine a été engagé en
2014 pour la période 2014-2024 permet tant de traiter plus de 200
quar tiers d’intérêt national. Ce succès est attesté aussi par le fait
qu’en 2009 a été lancé selon les mêmes prin cipes un PNRQAD,
Programme National de Requa li fi ca tion des Quar tiers Anciens
Dégradés, qui traite 25 projets sur une tren taine de quartiers.
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Diffé rents rapports d’évalua tion ponc tuent la mise en œuvre du
programme de réno va tion urbaine  : en 2008, un rapport du Conseil
écono mique et social, « Réuni fier et récon ci lier la ville », en 2011, un
rapport parle men taire Goulard/Pupponi. Concer nant la ques tion des
rapports entre l’État et les collec ti vités locales, les conclu sions
émises rejoignent celles des rapports précé dents, c’est- à-dire, d’une
part, un État qui devrait être à la fois plus effi cace, plus stra tège, plus
faci li ta teur, plus souple, plus réactif, moins tuté laire, moins tatillon,
moins bureau cra tique  ; d’autre part, des collec ti vités locales qui, si
elles se sont davan tage mobi li sées et inves ties, doivent encore
progresser en matière de poli tique globale, de projets et de profes‐ 
sion na li sa tion permet tant de mieux mobi liser les diffé rentes éner gies
locales  ; elles constatent un État affaibli, appauvri, «  tendu  », des
grandes inter com mu na lités plus profes sion nelles et perfor mantes,
des inter com mu na lités moyennes qui ont du mal à maîtriser des
projets complexes.
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3. Deux illus tra tions concrètes de
décen tra li sa tion en demi- teinte
Dans cette troi sième étape, deux présen ta tions succinctes de
pratiques décen tra li sa trices auxquelles l’auteur a parti cipé acti ve‐ 
ment vien dront illus trer concrè te ment les diffi cultés de quitter les
rives d’un système ances tral descen dant. La première présen ta tion
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concer nera la mise en œuvre de programmes locaux de l’habitat, et la
seconde l’émer gence de la notion de ville renou velée dans la métro‐ 
pole lilloise.

3.1. La mise en œuvre des PLH, Programmes
Locaux de l’Habitat

Il convient de se replacer dans les années 1970, au temps des inter ro‐ 
ga tions et des remises en cause des poli tiques de déve lop pe ment et
d’aména ge ment urbain, et plus parti cu liè re ment des poli tiques de
loge ment et d’habitat. Il a été évoqué ci- devant les causes de celles- ci
et leurs consé quences, une floraison de commis sions, d’études, de
rapports et de lois modi fiant parfois substan tiel le ment les modes et
les formes d’inter ven tion de l’État et des diffé rents acteurs. Outre la
circu laire Guichard en 1973, déjà évoquée, et un groupe de travail
présidé par Olivier Guichard de 1974 et 1976 sur le déve lop pe ment des
respon sa bi lités commu nales, quatre rapports –  le livre blanc de
l’Union des HLM en 1975, le rapport de la commis sion d’étude d’une
réforme du finan ce ment du loge ment, présidée par Raymond Barre la
même année, le rapport de la commis sion d’étude sur l’amélio ra tion
de l’habitat ancien présidée par Messieurs Nora et Eveno en
décembre 1975, le rapport du comité habitat du  VII  Plan en 1976  –
engen dre ront une nouvelle poli tique du loge ment et de l’habitat au
travers notam ment de la loi sur la réforme du finan ce ment du loge‐ 
ment du 3 janvier 1977.
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Dans le domaine de la poli tique du loge ment et de l’habitat, la
préémi nence de l’État est alors très large. Mais dans tous ces
rapports sont évoqués des souhaits et des propo si tions pour plus de
décen tra li sa tion, pour un rôle accru du pouvoir local. Oliver Guichard
souhaite donner plus de respon sa bi lités aux maires ; le livre blanc de
l’union des HLM souhaite que l’on décen tra lise pour rappro cher les
déci sions des citoyens et faire émerger un pouvoir insti tu tionnel
urbain au niveau de l’agglo mé ra tion  ; le rapport Barre propose
d’accroître les préro ga tives dans deux domaines : l’action foncière et
la coor di na tion des loge ments et des équi pe ments, et émet le vœu
d’une décen tra li sa tion de l’octroi des subven tions d’État, ou mieux
des ressources fiscales, au béné fice des collec ti vités locales  ; le
rapport sur l’habitat ancien suggère de donner bien plus de souplesse
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aux collec ti vités locales pour utiliser les aides en fonc tion de la
grande complexité des situa tions de terrain et de décen tra liser
l’exécu tion sur le terrain des opéra tions  ; le comité habitat du  VII
Plan, pour sa part, prône une meilleure répar ti tion des pouvoirs et
des respon sa bi lités en insis tant davan tage sur la décen tra li sa tion de
l’urba nisme (maîtrise du foncier, coor di na tion des inves tis se ments en
loge ments et équi pe ments, prépa ra tion des ZAC, Zones d’Aména ge‐ 
ment Concerté). Dans ces diffé rents rapports, il existe donc bien une
conver gence sur le souci sinon de véri ta ble ment décen tra liser la poli‐ 
tique du loge ment et de l’habitat, du moins de donner plus de
respon sa bi lités aux communes, ou mieux aux agglo mé ra tions, plus de
souplesse ou de marges de manœuvre dans l’utili sa tion des aides, plus
de pouvoir dans la mise en œuvre opéra tion nelle. Pour autant, l’État
garde la maîtrise de la poli tique de l’habitat au travers de quatre
leviers  : le réglage du système d’aide, la distri bu tion des enve loppes
de finan ce ment, les inci ta tions à l’inno va tion et la régu la tion conjonc‐ 
tu relle. La décen tra li sa tion envi sagée reste donc assez limitée,
d’autant que la pres sion des maires à prendre en ce domaine plus de
pouvoir et de respon sa bi lité est encore assez modérée.

e

Paral lè le ment, l’État central, en s’appuyant sur de grands bureaux
d’études, lance toute une série d’études sur les marchés locaux du
loge ment dans les agglo mé ra tions impor tantes en recou rant à des
modèles de simu la tion du marché. Si ces études permettent de
progresser dans la connais sance du fonc tion ne ment du marché, elles
ne sont pas satis fai santes au niveau local, l’appli ca tion de schémas
géné raux et exté rieurs ne permet tant pas d’inté grer les spéci fi cités
locales. À partir de ce constat et du «  climat  » de la période qui
pousse à une impli ca tion locale plus impor tante, le direc teur de la
construc tion de l’époque, Robert Lion, initie la créa tion d’un
«  laboratoire- logement » dans une agglo mé ra tion témoin en charge
de déve lopper des méthodes d’analyse et des outils tech niques
suscep tibles de mieux connaître les problèmes locaux de l’habitat et
le fonc tion ne ment des marchés locaux du loge ment, et en charge
égale ment de réflé chir aux méthodes et au contenu d’une poli tique
locale de l’habitat et des inter faces utiles entre poli tique natio nale et
poli tiques locales, et ce d’autant que la poli tique natio nale évolue
sensi ble ment. C’est l’agglo mé ra tion de Nancy (à l’époque 300  000
habi tants) qui sera choisie comme agglo mé ra tion témoin  ; cet orga ‐
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nisme est créé en 1976 et rassemble, à la fois au niveau national et au
niveau local, des repré sen tants de l’État, des collec ti vités locales et
des inté rêts socioprofessionnels.

Mes fonc tions au laboratoire- logement me mettent au cœur des
débats qui agitent alors le minis tère. J’avais alors synthé tisé dans une
note grise trois posi tions à partir des 3 « P», c’est- à-dire, Plan local de
l’habitat, Programme local de l’habitat, Poli tique locale de l’habitat.
Sché ma ti que ment, les tenants du « plan » envi sagent un plan négocié
entre l’État et les collec ti vités locales en se fondant forte ment sur les
«  direc tives  » de la direc tion de la construc tion, la gestion du plan
restant entre les mains de l’État et de ses services décon cen trés,
l’ouver ture est donc minime  ; les tenants du «  programme  » envi‐ 
sagent la défi ni tion d’un programme sous l’égide des collec ti vités
locales et en étroite colla bo ra tion avec l’État qui donne un certain
nombre d’orien ta tions et de bornes et une gestion aux mains de l’État
mais qui associe les collec ti vités locales  ; les tenants de la «  poli‐ 
tique » prônent l’élabo ra tion d’une poli tique locale dans les mains des
collec ti vités locales qui négo cient ensuite un programme avec l’État
pour tout ce qui concerne les aides publiques et une mise en œuvre
sous forme de «  coges tion  ». Ces débats restent cepen dant assez
«  internes » et marqués par la prudence  : en effet, d’une part, il est
évoqué au niveau local des inter com mu na lités encore modestes et
aux moyens tech niques limités, d’autre part, il est souligné que le
système des aides publiques et des circuits finan ciers est très centra‐ 
lisé et pas faci le ment décen tra li sable  ; il convient sans doute aussi
d’ajouter que se mani fes taient à la fois un réflexe corpo ra tiste de
perte de respon sa bi lités et de pouvoir et une atti tude qu’on peut
quali fier d’incul ture de la cogestion.
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Mission est donnée, en 1978, au laboratoire- logement, de mener une
expé ri men ta tion sur l’agglo mé ra tion de Nancy, dans un premier
temps, d’élabo ra tion d’un diag nostic et, dans un deuxième temps, de
défi ni tion d’un docu ment cadre pour une poli tique locale de l’habitat
à moyen terme. Cette expé ri men ta tion a une double voca tion  :
apporter de la méthode dans l’élabo ra tion et fournir aux acteurs une
vision renou velée de la situa tion, des enjeux et des pers pec tives
locales de l’habitat. En termes de méthode, la démarche consiste en
une succes sion de phases courtes d’analyses, entre cou pées de phases
plus longues de contacts, d’échanges, de débats avec les diffé rents
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parte naires concernés. Ces allers- retours conduisent à une resti tu‐ 
tion où sont débat tues les idées- forces qui se dégagent en vue de
définir une stra tégie, des prio rités d’action, des actions de moyen
terme, des mesures complé men taires et d’accom pa gne ment. À titre
illus tratif, le docu ment cadre à moyen terme (cinq ans) établi en 1980
dégage six idées- forces  : la néces sité de corriger le déséqui libre qui
s’est créé entre Nancy et sa péri phérie, la prio rité de recon quérir les
quar tiers anciens, une pause dans la construc tion du loge ment social
en même temps qu’une réha bi li ta tion des ensembles HLM déqua li fiés,
une construc tion privée à réorienter (loca li sa tion, prix...), la ques tion
de la solva bi lité des ménages liée à la hausse des prix et des coûts
annexes, le besoin de person na li sa tion des types d’habitat. De ces
constats se déduira une stra tégie visant à une poli tique d’ensemble
(loge ment, foncier, urba nisme, aména ge ment) pour réaf fecter une
partie du parc ancien, pour relancer la construc tion neuve dans la
ville- centre, pour la freiner en péri phérie mais pour y entre prendre
des opéra tions de réha bi li ta tion et de requa li fi ca tion, et pour cher‐ 
cher dans les diffé rentes parties de l’agglo mé ra tion une diver si fi ca‐ 
tion des types et formes d’habitat.

Cette illus tra tion veut simple ment souli gner le chan ge ment
d’approche que cherche à intro duire cette démarche. Le prin cipe est
d’abord, par études et analyses bien sûr mais aussi et large ment par
entre tiens, échanges, débats avec les collec ti vités locales, l’État et les
autres acteurs concernés, de mettre en évidence les besoins à moyen
terme, les déséqui libres, les dysfonc tion ne ments, les blocages etc., et
de dégager une stra tégie, des prio rités d’actions, des pers pec tives
d’actions à initier et à engager. Dans un second temps, sur ces bases,
le maire, les collec ti vités locales et les acteurs locaux se tournent vers
l’État et son système d’aide pour négo cier comment et combien les
diffé rents «  tuyaux  » des aides publiques peuvent contri buer à
répondre à la stra tégie et aux prio rités d’action. C’est une démarche
aussi ascen dante que possible qui inverse quelque peu la démarche
tradi tion nelle qui consis tait, sans trop cari ca turer, à ce que l’État
répar tisse ses aides de manière descen dante, d’abord aux régions,
puis aux dépar te ments, puis entre les prin ci pales agglo mé ra tions et
pays. Les services décon cen trés (chapeautés par les direc tives
annuelles de l’État central) négo ciaient une répar ti tion des aides avec
les élus et avec les orga nismes construc teurs, avec le souci que les
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crédits soient consommés, que chacun ait sa part, sachant que le
préfet en dernier ressort est l’arbitre. Dans ce système, le débat porte
sur les «  clés de répar ti tion  » que, par usage et par faci lité, on ne
change guère d’une année sur l’autre ; certes, les services décon cen‐ 
trés se donnent quelques indi ca teurs de suivi et s’efforcent de tenir
compte des demandes locales ou des situa tions parti cu lières et donc
tentent d’inflé chir les répar ti tions, mais la repro duc tion d’une année
sur l’autre de la « distri bu tion » est fréquente.

Les lois de décen tra li sa tion de 1982 et 1983, évoquées plus haut, ont
laissé de côté l’habitat et la ques tion du loge ment. Contrai re ment à ce
que beau coup espé raient, le choix a été fait de laisser entre les mains
de l’État les compé tences liées à l’habitat sous l’influence de l’admi‐ 
nis tra tion centrale surtout des Finances –  l’Équi pe ment étant plutôt
dans l’expec ta tive  – en arguant que l’État devait garder la maîtrise
absolue des masses finan cières enga gées sur le loge ment, qu’il devait
pouvoir agir sur ce levier, car le secteur du bâti ment peut atté nuer
les crises de l’emploi et qu’il peut mieux assurer la soli da rité que le
niveau local. La résis tance récur rente de l’appa reil tech no cra tique et
la méfiance congé ni tale vis- à-vis des élus locaux n’est pas vrai ment
une surprise, mais pour nombre d’acteurs locaux, c’est une douche
froide, d’autant que le légis la teur a laissé de côté l’inter com mu na lité
et qu’il a mani festé une véri table inco hé rence en donnant l’urba nisme
à la commune, le loge ment à l’État et l’action sociale au dépar te ment,
les trois champs étant forte ment liés  ! Cepen dant, face notam ment
aux protes ta tions d’un certain nombre d’élus de grandes agglo mé ra‐ 
tions et de quelques autres acteurs natio naux ou locaux, il est intro‐ 
duit dans la loi une inci ta tion à la mise en œuvre de PLH
(Programmes Locaux de l’Habitat), démarche facul ta tive pouvant être
conduite au niveau communal ou au niveau de grou pe ments de
communes. Cette inci ta tion est toute fois une avancée rela tive car elle
n’a pas de portée juri dique réelle et qu’au bout du compte, c’est
toujours l’État qui est le maître de l’affec ta tion des crédits.
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Quelque peu para doxa le ment, ce coup de frein stimule les convaincus
de la néces sité de poli tiques locales de l’habitat. La direc tion de la
construc tion, quelques direc tions dépar te men tales de l’équi pe ment,
la Caisse des dépôts, quelques grandes agglo mé ra tions vont prendre
des initia tives pour aller de l’avant. Il est demandé au laboratoire- 
logement, en 1983, à partir de l’expé ri men ta tion menée sur l’agglo mé ‐
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ra tion de Nancy, de conduire une contri bu tion métho do lo gique pour
mener à bien un programme local de l’habitat, contri bu tion qui sera
large ment diffusée. Paral lè le ment, le laboratoire- logement suggère
d’orga niser un colloque sur ce thème à Nancy  : le district urbain de
Nancy retient l’idée qui béné ficie du soutien de la direc tion de la
Construc tion. Le colloque tenu à Nancy en mars 1984 rassemble plus
de 250 acteurs de l’habitat ; un second colloque se tient avec le même
succès en novembre 1985 sous l’égide du District urbain de Rennes et
orga nisé par son agence d’urba nisme. En conclu sion du colloque de
Nancy, les élus s’expri me ront ainsi : « Nous, élus locaux, nous enten‐ 
dons donner des orien ta tions, des objec tifs, des règles, apporter si
besoin est quelques aides pour que l’habitat s’adapte au mieux aux
besoins et aux souhaits de nos popu la tions, pour qu’il accom pagne
effi ca ce ment nos objec tifs de déve lop pe ment. »

À la fin des années 1980, environ 80 PLH commu naux ou inter com‐ 
mu naux ont été mis en œuvre.
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Résultat substan tiel, dans la mesure où la démarche est facul ta tive,
résultat assez moyen dans la mesure où l’État s’est montré inci tatif.
Le bilan fait à l’époque, toujours diffi cile à établir compte- tenu de la
diver sité de situa tions, est en demi- teinte. D’un côté, la démarche
apporte des progrès de la connais sance et un certain degré de
dialogue et de partage entre acteurs locaux de l’habitat et change
quelque peu la donne locale. D’un autre côté, la démarche montre des
limites, au- delà de la qualité plus ou moins bonne de la démarche
conduite, limites « struc tu relles » du fait que l’État garde la maîtrise
des aides publiques en volume et en répar ti tion, ce qui décou rage
l’enga ge ment des élus, limites aussi liées au mode d’élabo ra tion, dans
la mesure où, sauf dans les grandes agglo mé ra tions équi pées de
services très quali fiés et d’agences d’urba nisme, il est recouru à des
bureaux d’études qui ont, au- delà de leurs compé tences, des moyens
limités pour mobi liser dura ble ment les acteurs locaux et valo riser la
démarche. Cepen dant, là où les moyens existent et où les élus
s’inves tissent, notam ment à Nancy, Rennes, Lyon et dans une dizaine
d’agglo mé ra tions, des inflexions sensibles se mettent en œuvre,
notam ment en termes de répar ti tion géogra phique, sans pour autant
pouvoir suffi sam ment surmonter la rigi dité des aides, des procé‐ 
dures, des pratiques.
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En 1992, le groupe « Villes et Poli tique de l’habitat », constitué pour la
prépa ra tion du  XI  plan, réflé chit pour donner une nouvelle impul‐ 
sion aux poli tiques locales de l’habitat. Ce groupe, où les admi nis tra‐ 
tions d’État sont domi nantes, s’il consi dère qu’il faut promou voir
l’inter com mu na lité par l’inter mé diaire d’avan tages finan ciers et
écono miques et qu’il faut donner une plus grande souplesse aux
moda lités d’inter ven tion de l’aide publique pour mieux s’adapter à la
diver sité des situa tions locales et à l’empi le ment des procé dures,
refuse la sugges tion qui avait été faite de décen tra liser les aides au
loge ment par la créa tion d’une dota tion natio nale quali fiée de
concours de l’État aux collec ti vités locales pour le loge ment, à charge
pour l’État de procéder à la répar ti tion des enve loppes. Resurgit
encore une fois cette idée fixe consis tant à estimer que seul un
acteur central est à même de lutter contre les égoïsmes locaux et de
garantir l’accès de tous au loge ment. Ceux qui, philo so phi que ment et
par expé rience, estiment que plus on offre des respon sa bi lités au bon
niveau local, plus ce niveau les prend et les assume, mais plus on les
restreint, plus on « mégote » et moins il les assu mera, restent mino ri‐ 
taires. Toute fois, deux avan cées seront envi sa gées  : contrac tua liser
au niveau inter com munal les aides à la pierre, permettre certaines
modu la tions sous contrôle et mettre en œuvre une fongi bi lité (liberté
offerte au gestion naire d’utiliser libre ment les crédits et de modi fier
leur répar ti tion) en deux lignes budgé taires : fongi bi lité des aides à la
pierre pour le parc privé (ANAH, PAH), fongi bi lité des aides au parc
social (PLAI, PLA/PALULOS, PLS, PLI, aides à l’accession).
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Au début des années 2000 sont à noter quelques évolu tions. Une
partie des agglo mé ra tions ont désor mais une suite de PLH  : ils en
sont au quatrième ou au cinquième, ce qui donne une conti nuité, et
ces PLH sont de plus en plus inscrits dans une poli tique d’ensemble
au travers de «  projets d’agglo mé ra tion  » qui se multi plient. D’autre
part, dans la pratique, dans ces agglo mé ra tions, on assiste à une
certaine coges tion des aides publiques avec des programmes pluri an‐ 
nuels liés notam ment au déve lop pe ment des procé dures concer nant
le renou vel le ment urbain. Par ailleurs, il existe aussi un mouve ment
de déré gu la tion (diffé rentes aides, fiscales notam ment, ne sont plus
contin gen tées). La loi Chevè ne ment sur les inter com mu na lités, en
donnant la compé tence « équi libre social de l’habitat » booste l’élabo‐ 
ra tion de PLH. Les grandes agglo mé ra tions poussent alors à une
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nouvelle étape de la décen tra li sa tion. Cette étape sera permise par la
loi du 13 août 2004 rela tive aux libertés et aux respon sa bi lités locales
qui ouvre aux EPCI (Établis se ments Publics de Coopé ra tion Inter‐ 
com mu nale) dotés d’un PLH la possi bi lité de demander à l’État la
délé ga tion de l’attri bu tion des aides à la pierre. Le choix de la délé ga‐ 
tion se veut une solu tion de tran si tion et d’appren tis sage  : pas plus
d’État, mais mieux d’État, pas plus de compé tences pour les collec ti‐ 
vités locales, mais plus de respon sa bi lités. Avec le recours au procédé
contrac tuel, libre ment négocié, et des possi bi lités de terri to ria li sa‐ 
tion des règles, la respon sa bi li sa tion des élus locaux est accrue. Cette
«  décon cen tra li sa tion  » est partielle, elle ne concerne pas les aides
person nelles au loge ment, les aides fiscales, les prêts à l’acces sion à la
propriété, la poli tique tech nique, le droit à l’habitat… En deux ans, 82
délé ga tions sont signées, les terri toires concernés repré sen tant 40 %
de la popu la tion. Cette étape de la décen tra li sa tion rebat les cartes
du jeu des acteurs. Elle entraîne un travail en profon deur entre inter‐ 
com mu na lité et communes pour définir une poli tique commu nau‐ 
taire et ne faire plus qu’un vis- à-vis des autres acteurs. Vis- à-vis des
bailleurs, habi tués à une rela tion à trois (avec l’État, avec l’EPCI, avec
les communes), l’EPCI devient le chef de file de la poli tique locale de
l’habitat. L’État local ne pilote plus de manière domi nante et ne gère
plus direc te ment avec les orga nismes l’usage des crédits publics au
loge ment. L’État était chef de file, il ne l’est plus. Enfin, les collec ti‐ 
vités locales déve loppent des rela tions accrues avec le secteur
privé.Depuis cette période, le contexte légis latif et régle men taire n’a
guère évolué, ce qui veut dire que l’État conserve une maîtrise globale
finan cière, tech nique, régle men taire. Si on peut consi dérer que dans
les grandes agglo mé ra tions bien équi pées en ingé nierie et en outils
de connais sance et de suivi, les villes au sens des métro poles jouent
effec ti ve ment dans l’habitat un rôle de chef de file et mènent une
poli tique locale propre de l’habitat, ce n’est guère le cas et, à tout le
moins bien plus diffi ci le ment, dans les villes moyennes et dans les
pays ruraux. Un point mérite d’être souligné : la démarche PLH, facul‐ 
ta tive au départ, limitée par l’absence ou la limi ta tion des compé‐ 
tences du niveau local (EPCI notam ment), a perduré. Des agglo mé ra‐ 
tions en sont à leur septième, voire leur huitième PLH  ; il est rare
qu’une démarche et une procé dure de ce type aient une telle conti‐ 
nuité !
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3.2. L’émer gence de la notion de ville renou ‐
velée dans la métro pole lilloise

À la fin des années 1980, la métro pole lilloise, et notam ment ses prin‐ 
ci pales villes (Lille, Roubaix, Tour coing) sont forte ment marquées par
la désin dus tria li sa tion massive qui touche de 1960 à 1985 ses prin ci‐ 
pales acti vités (acti vités minières, indus tries textiles, sidé rur giques et
métal lur giques) et qui entraîne chômage et préca rité (Roussel, 2012).
Cette grande conur ba tion peine à sortir du processus de déva lo ri sa‐ 
tion. Elle est en queue de peloton de tous les clas se ments concer nant
la qualité de vie. Pour faire image, de manière quelque peu cari ca tu‐ 
rale, l’enfer du Nord, ce ne sont pas seule ment les pavés. Cepen dant
une muta tion s’amorce : fin de la désin dus tria li sa tion massive, persis‐ 
tance tenace d’un esprit entre pre neu rial dyna mique, repo si tion ne‐ 
ment de la région du fait de la réali sa tion prévue du tunnel sous la
Manche et de l’arrivée prochaine du TGV, accord des «  grands  »
maires, sous l’impul sion de Pierre Mauroy pour redy na miser la
Commu nauté Urbaine (dont il prend la prési dence en 1989) et se
lancer dans une démarche de projets. La créa tion en 1990 de l’agence
de déve lop pe ment et  d’urbanisme 1(créée en 1967 mais dissoute en
1978) en est un des signes, sa première mission étant la révi sion du
SDAU (Schéma Direc teur d’Aména ge ment et d’Urbanisme).
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Il faut se rappeler qu’à l’époque existent une situa tion et un contexte
bien parti cu liers qui se traduisent par des percep tions et une
ambiance contras tées. En effet, d’un côté, une floraison d’inves ti ga‐ 
tions et d’études, des projets ambi tieux qui prennent corps (Euralille
sur la gare TGV notam ment), une certaine fièvre d’initia tion et de
mise en œuvre de nouveaux projets  ; d’un autre côté, des terri toires
parti cu liè re ment marqués (notam ment à et autour de Roubaix) avec
ce qui peut paraître comme un para doxe  : tous les indi ca teurs (ou
presque) sont au rouge, alors même qu’il existe un nombre impres‐ 
sion nant de démarches et de procé dures (plus de cinquante procé‐ 
dures contrac tuelles) mobi li sant État, commu nauté urbaine,
commune, conseil régional, conseil dépar te mental, CDC, CAF, etc. et
donc un accom pa gne ment social très fort qui sans nul doute permet
un calme social qui peut étonner si on prend en compte l’impor tance
des situa tions de préca rité, voire de misère, et des problèmes
ethniques mais qui n’arrive pas à rompre la spirale de la déva lo ri sa ‐
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tion, au grand déses poir du sénateur- maire de Roubaix André Dili‐ 
gent, grand acteur à l’époque de la poli tique de la ville au
plan national.

Les inves ti ga tions et les entre tiens et échanges menés pour nourrir
l’élabo ra tion du nouveau schéma d’aména ge ment et d’urba nisme
permettent d’appro fondir la situa tion parti cu lière de la ville de
Roubaix et plus globa le ment du quart nord- est de la métro pole. La
diver sité et les contrastes, les images parfois « à la Zola » de ce tissu
urbain et social, la présence de cet urba nisme parti cu lier à la fois
étalé et dense, une restruc tu ra tion des centres- villes de Roubaix et
Tour coing à l’arrêt, etc. inter pellent. Un petit groupe informel
(François- Xavier  Roussel 2, René Vandie ren donck premier adjoint à
l’époque du maire de Roubaix, Bertrand Delannoy, à l’époque direc‐ 
teur de Logicil, prin cipal bailleur social de Roubaix) cherche à
analyser et à comprendre la situa tion actuelle, son chemi ne ment, ses
blocages, etc. Ce groupe acquiert la convic tion que la plani fi ca tion
stra té gique qui s’esquisse risque d’être déséqui li brée et que, misant
forte ment à juste titre sur l’excel lence, elle ne traite pas suffi sam ment
à la fois la résorp tion des décro chages crois sants de terri toires
impor tants et des consé quences de la mobi li sa tion vers les actions
d’excel lence qui risquent d’aggraver les contrastes déjà très marqués.
Forte ment encou ragé par quelques autres élus et tech ni ciens, ce
groupe produit, sous forme de ce qu’on appelle de la «  litté ra ture
grise  » quelques notes et contri bu tions, en 1992 et 1993. Celles- ci
mettent l’accent sur une ligne de force du projet écono mique, social
et urbain qui devait passer, de mon point de vue, par «  une recon‐ 
quête lourde et massive des parties du terri toire métro po li tain déva‐ 
lo ri sées et exclues, par une opéra tion de renou vel le ment sur des
morceaux de ville dans le vaste espace que l’on appelle le versant
nord- est de la métro pole. Il doit s’agir de réaliser une "ville renou‐ 
velée", c’est- à-dire une véri table opéra tion d’aména ge ment, ayant
quelques simi li tudes avec des opéra tions de type ville nouvelle.  » Il
faut bâtir un projet de ville renou velée sur une ving taine d’années qui
deman dera de renou veler aussi le contenu et la méthode du déve lop‐ 
pe ment et de l’aména ge ment du terri toire (Roussel, 2000). Une
contre pè terie illustre ces options  : «  Il ne suffit pas de changer les
panse ments, il faut penser le chan ge ment. »
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De 1992 à 1995, les quelques élus, acteurs de la vie écono mique et
sociale, profes sion nels du déve lop pe ment, de l’aména ge ment et de
l’urba nisme mobi lisés sur ce thème vont faire passer « la ville renou‐ 
velée » du stade d’une libre réflexion pros pec tive presque confi den‐ 
tielle au stade de diffé rentes formes d’insti tu tion na li sa tion. C’est ainsi
que le SDAU établi en 1994 définit deux grandes ambi tions  : devenir
une métro pole d’excel lence et mener à bien la ville renou velée. C’est
ainsi que les objec tifs de la ville renou velée sont inscrits dans les
diffé rentes démarches et procé dures du déve lop pe ment et de
l’aména ge ment, telle la charte d’objec tifs du contrat de plan État- 
région, le contrat d’agglomération- contrat de ville, le programme
commu nau taire de l’habitat. Quelques autres inscrip tions insti tu tion‐ 
nelles et opéra tion nelles suivent  : une direc tion « ville renou velée »
est créée à la ville de Roubaix, puis à la commu nauté urbaine ; celle- ci
se dote d’une première vice- présidence «  ville renou velée  »  ; la
Société d’économie mixte d’aména ge ment du versant Nord- Est
devient la SEM « ville renou velée » et voit ses compé tences élar gies
et son action na riat dopé ; elle entre prend une première recon quête,
le centre- ville via dans un premier temps les maga sins d’usines, une
spécia lité roubai sienne  ; les parte naires réaniment l’ambi tion d’un
grand projet urbain sur le secteur de l’Union, vaste friche indus trielle.
Une mission de défi ni tion du concept de ville renou velée dans la
métro pole lilloise est lancée  ; ce docu ment propose quatorze
orientations- programmes dont les inti tulés illus trent bien les objec‐ 
tifs et les théma tiques (déve lop pe ment et muta tions écono miques,
déve lop pe ment écono mique et immo bi lier d’acti vités, déve lop pe ment
écono mique et initia tives pour l’emploi, déve lop pe ment commer cial,
trai te ment et renou vel le ment du parc privé social très défi cient,
amélio ra tion de la qualité rési den tielle et des équi libres sociaux dans
l’habitat HLM, diver si fi ca tion de l’offre de loge ments, culture et cohé‐ 
sion, insé cu rité et média tion, gestion urbaine de proxi mité, aména ge‐ 
ment struc tu rant et fonc tions urbaines, requa li fi ca tion urbaine et
espaces publics, maîtrise foncière). Ce docu ment propose aussi toute
une série de condi tions précises à mettre en œuvre en termes de
parte na riat, de pilo tage, de mobi li sa tion et de mise en place de
moyens finan ciers, d’adap ta tion des outils de mise en œuvre, d’appro‐ 
pria tion du concept et de sa mise en œuvre.

57



La ville française bridée par une vision descendante

38

Assez vite, malgré les bonnes volontés, tout ne se met pas en œuvre
ou se concré tise avec retard ou s’enclenche avec des moda lités diffé‐ 
rentes que celles qui sont envi sa gées. Il faut en effet passer par le
filtre des rigi dités des règles et des procé dures, des habi tudes et des
compor te ments des acteurs, des contraintes budgé taires, des réti‐ 
cences à engager des pratiques inno vantes en matière de gouver‐ 
nance et de mana ge ment, à dépasser les péri mètres et les fron tières
des uns et des autres. Ainsi, la commu nauté urbaine ne veut pas aller
jusqu’au bout de la logique de la ville renou velée en termes de budget
global, de mission trans ver sale, de stra tégie et de projets. Ainsi, l’État
éprouve des diffi cultés à trans former, adapter, ajuster ses démarches,
procé dures, règle ments et contrats aux logiques pour tant recon nues
comme perti nentes d’une série de projets et d’actions  : il a fallu
presque toujours «  passer  » par les procé dures établies au plan
national, même s’il y avait conscience de leur inadap ta tion ou de leurs
freins et œuvre de bonne volonté. Le parte na riat manque de matu rité.
Ainsi, les habi tudes et les rigi dités, la complexité des niveaux
concernés (de l’Europe à la commune), l’enche vê tre ment des compé‐ 
tences, l’empi le ment des procé dures et le compar ti men tage des
finan ce ments rendent le parte na riat public/public lourd, lent, pesant,
diffi cile à faire bouger sans contour ne ment. Quant au parte na riat
public/privé, il manque de pratique, est encore l’objet de méfiances
réci proques et de grande prudence. Toute cette période témoigne
combien notre fonc tion ne ment, à l’échelon national mais aussi à
l’échelon local, peut être cloi sonné, admi nistré, bureau cra tisé,
combien les parois des missions et des respon sa bi lités de chacun
sont étanches, combien les apports et les échanges rele vant de la
trans ver sa lité, de la globa lité, d’autres expé riences, d’autres parte‐ 
naires sont limités.
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Pour autant, une dyna mique a été enclen chée dont les résul tats
devien dront nette ment visibles à partir de 1998, notam ment dans le
centre- ville de Roubaix  : centres de boutiques de fabri cants, pôle
commer cial, cité de l’arti sanat, pôle loisirs, espaces publics rénovés et
de qualité, nouvelle gare d’échanges métro- bus-tramway, aména ge‐ 
ment du musée d’art et d’indus trie dans l’ancienne piscine Art- déco,
pôle culturel lié au textile, réha bi li ta tion et réamé na ge ment de bâti‐ 
ments indus triels et de friches, etc. D’autre part, non sans mal, car la
mise en œuvre prend quelques années, de nouvelles démarches dites

59



La ville française bridée par une vision descendante

39

de « réha bi li ta tion requa li fiante » plus adap tées aux carac té ris tiques
physiques du bâti local ancien dégradé et aux données socio- 
économiques parti cu lières des popu la tions sont mises en place à
partir de 2000. Cette dyna mique touche peu à peu d’autres secteurs
de cette partie de la métro pole, notam ment le centre- ville de Tour‐ 
coing. Elle met du temps à se concré tiser sur le projet phare de la
ville renou velée, la zone de l’Union, vaste ensemble foncier intra- 
urbain de 80 ha sur les trois communes de Roubaix  , Tour coing,
Wattrelos, ancien ensemble indus triel, habité par les ouvriers qui y
travaillaient. D’une manière prag ma tique, la ville renou velée s’est
d’abord foca lisée sur les centres- villes de Roubaix puis de Tour coing
et sur quelques quar tiers de réno va tion, avant de concerner ce vaste
espace emblé ma tique (en projet dès les années 1990) sous forme d’un
écoquar tier mêlant acti vités (6  000 emplois), habitat (3  000 habi‐ 
tants), espaces verts et de loisirs, et dont les premières réali sa tions
débutent en 2008 et qui ne sera achevé qu’à la fin des années 2020.

La ville renou velée dans la métro pole lilloise est une longue marche.
Depuis qu’elle a été conçue, initia lisée, mise en œuvre, plus de vingt
ans se sont écoulés. Au regard des ambi tions qui avaient été défi nies
et espé rées, l’impres sion qui prévaut est la demi- teinte, tant au
niveau de l’amont que de l’aval. En amont, il n’a pas été possible de
passer véri ta ble ment à une logique de grand projet global, trans‐ 
versal, mobi li sa teur dans la durée ayant sa dyna mique propre, il a
fallu assez large ment se couler dans les logiques d’action habi tuelles
des diffé rents parte naires : simple ment, et ce n’est pas rien, toute la
mobi li sa tion et la dyna mique lancée au milieu des années 1990 ont en
quelque sorte boosté les acteurs et permis d’enclen cher une
rupture – par rapport à l’enli se ment anté rieur – et une mobi li sa tion
entre pre nante et inno vante. En aval, la ville renou velée a rencontré
les diffi cultés conjonc tu relles de l’économie (crise finan cière de 2008
puis crise écono mique), a peiné et peine encore à surmonter les
images déva lo ri sées de cette partie de la métro pole. Il faudra encore
un peu de temps pour que la ville renou velée puisse être vécue et
consi dérée comme un des pôles attrac tifs de la métro pole, comme
une ville active, accueillante, riche de cultures et de diver sité, comme
une ville durable où il fait bon vivre et résider  ; il reste que cette
partie de la métro pole a basculé, a quitté dura ble ment la spirale de la
dégra da tion et de la déqualification.
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4. À quand plus de place pour le
« glocal » ?
Au terme de ce parcours, de ces diffé rentes étapes de l’analyse, il faut
revenir aux inter ro ga tions expri mées parBar beret reprises en intro‐ 
duc tion. Dans l’évolu tion du monde vers la «  gloca lité  », dans ce
mouve ment qui conduit les maires, peut- être plus que les nations, à
gouverner le monde, la France ferait- elle excep tion ? Où en est- on de
la confron ta tion entre la pesante idéo logie unita riste et unifor mi sa‐ 
trice et le cortège des lois de décen tra li sa tion qui ont notam ment
concerné l’urba nisme et l’habitat  ? Où en est- on de cette pratique
descen dante bien ancrée ?
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Cette contri bu tion évoque, à partir de deux expé riences, la diffi culté
de se départir d’un système centra lisé, admi nistré, technocratique.
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La rela tion de l’expé rience des démarches de poli tiques locales de
l’habitat montre, à partir d’un certain consensus –  État/grandes
villes – sur la néces sité d’avoir des poli tiques locales de l’habitat défi‐ 
nies loca le ment et tenant compte des diverses spéci fi cités locales,
combien le chemi ne ment est sinueux. Une expé ri men ta tion bien
soutenue et encou ra geante sur Nancy est vite freinée quant à son
exten sion par des lois de décen tra li sa tion qui, par certains aspects
inco hé rents, para doxa le ment, freinent ce type de démarches dans le
champ de l’habitat et de l’urba nisme. Mais cette contra dic tion
enclenche en fait une forte pres sion du niveau local  : les grandes
agglo mé ra tions se mobi lisent pour jouer un plus grand rôle en ce
domaine : prenant appui sur l’expé ri men ta tion de Nancy, la démarche
des Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) est lancée et connaît un
certain succès. Certes, l’État garde les grands leviers de la poli tique
du loge ment  : normes, règle ments, moyens finan ciers, aides et leur
distri bu tion, mais les villes et leurs agglo mé ra tions peuvent faire
valoir leurs problèmes, leurs diffi cultés, leurs ambi tions, leurs prio‐ 
rités. Pas à pas, dans des formes de «  décon cen tra li sa tion  », des
pratiques de coges tion se mettent en œuvre, les grandes agglo mé ra‐ 
tions deviennent des « chefs de file ». Fait rare : la démarche des PLH,
initiée voilà plus de trente ans, dure encore.
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La rela tion de l’expé rience de la ville renou velée sur la métro pole
lilloise au début des années 1990 montre à la fois combien le niveau
local peut renou veler, sur des terri toires disqua li fiés, les ambi tions,
les objec tifs, les méthodes mais combien aussi il est diffi cile pour le
niveau local d’avoir une auto nomie et de ne pas passer par les
fourches caudines du fonc tion ne ment étatique. Cette expé rience,
fruit d’une réflexion propre et d’une mobi li sa tion locale, a changé la
donne en initiant une dyna mique indé niable de trans for ma tion, elle a
aussi contribué avec d’autres à lancer des démarches de renou vel le‐ 
ment urbain et de réno va tion urbaine au plan national mais elle n’a pu
être déve loppée, pour faire image, dans sa pureté de cristal car, d’une
part, le carcan étatique, les pratiques et les habi tudes, la culture qui y
est atta chée sont trop lourdes pour changer rapi de ment et effi ca ce‐ 
ment et, d’autre part, les collec ti vités locales sont timo rées, gardent
des pans d’atti tudes étatiques et, objec ti ve ment, n’ont que des leviers
assez limités.
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Ainsi, au travers de ces diffé rentes approches, force est de recon‐ 
naître que notre pays reste encore aujourd’hui un pays centra lisé,
dans ses struc tures, dans ses procé dures admi nis tra tives, dans sa
vision poli tique, dans ses menta lités. Nombre des réformes entre‐ 
prises, même si certaines se sont embour bées et sont restées à mi- 
chemin, ont cepen dant modifié le paysage insti tu tionnel et poli tique,
ont pu contri buer à favo riser la dyna mi sa tion des villes, notam ment
des métro poles et des grandes agglo mé ra tions et ont pu faire
émerger « une certaine culture de la subsi dia rité ». La France, inven‐ 
teur de l’État unitaire et centra lisé, fait figure en Europe d’une excep‐ 
tion symbo lique et cultu relle. On s’inter roge souvent pour savoir si la
France est réfor mable. Il faut espérer qu’elle soit, à tout le moins,
trans for mable. Ne faut- il pas que l’État se détache enfin et nette ment
de ses préro ga tives souve raines, du moule archaïque de l’unifor mité ?
Ne faut- il pas redé finir un impérium de l’État plus adapté aux évolu‐ 
tions écono miques, sociales et cultu relles de notre époque  ? La
France n’est- elle pas comme d’autres pays, une et plurielle, une et
diverse, comme le pensait Fernand Braudel ? C’est dans la cité, dans
les villes, que l’huma nité a entamé sa marche vers la poli tique et la
civi li sa tion. C’est dans les villes et les métro poles où s’incarnent parti‐ 
cu liè re ment l’inter dé pen dance, la culture publique et la créa ti vité,
que doit, plus qu’ailleurs, s’exercer le gouver ne ment du monde.
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APPENDIX

NOTES

1   Je rejoins cette agence en fin d'année 1990 pour diriger le dépar te ‐
ment « obser va toire urbain, habitat, déve lop pe ment écono mique ».

2   Direc teur du dépar te ment : obser va toire urbain, habitat, déve lop pe ment
écono mique à l'agence de déve lop pe ment et d'ur ba nisme de la métro ‐
pole lilloise.
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Français
L’objet de cet article est d’examiner à propos du gouver ne ment des villes
l’oppo si tion récur rente en France entre le central et le local, d’inter roger
l’histoire des cinquante dernières années où même si les collec ti vités
locales, les villes notam ment, ont pris du poids, ont acquis des compé‐ 
tences, se sont montrées plus auto nomes, elles restent encore quelque peu
bridées par une vision descen dante  d’un État toujours marqué par une
vision unita riste et uniformisatrice.
Dans une première partie, l’auteur s’attache au temps long de l’histoire et
s’efforce de saisir à grands traits le jeu complexe qui s’est joué au fil du
temps et des circons tances entre le central et le local. Il souligne l’irré sis‐ 
tible affir ma tion de l’État unitaire malgré des phases régu lières de pous sées
d’auto no mismes locaux et des reven di ca tions pour plus de libertés locales.
Dans une seconde partie, il traite de ce jeu complexe sur les cinquante
dernières années en foca li sant son analyse sur deux champs impor tants de
l’action des villes  : l’habitat et le renou vel le ment urbain. Il montre que la
succes sion des lois de décen tra li sa tion n’a permis qu’une semi- 
décentralisation par étapes. La troi sième partie illustre, à partir de deux
expé riences, la diffi culté de se départir d’un système centra lisé, admi nistré,
tech no cra tique. Ces expé riences illus trent la juxta po si tion jamais facile,
chao tique parfois, entre une poli tique natio nale descen dante et des poli‐ 
tiques locales émergentes.
En conclu sion, l’auteur souligne que les réformes entre prises dites de
décen tra li sa tion, même si elles sont restées à mi- chemin, ont contribué à la
dyna mi sa tion des villes, surtout des métro poles et des grandes agglo mé ra‐ 
tions, et ont fait émerger une certaine culture de la subsi dia rité. Il observe
cepen dant que notre pays reste encore aujourd’hui un pays centra lisé, dans
ses struc tures, dans ses procé dures admi nis tra tives, dans sa vision poli‐ 
tique, dans ses menta lités. N’est- il pas temps, s’interroge- t-il, de redé‐ 
finir un impérium de l’État plus adapté aux évolu tions écono miques, sociales
et cultu relles de notre époque ? Car c’est dans les villes et les métro poles
que s’incarnent parti cu liè re ment l’inter dé pen dance, la culture publique et la
créa ti vité et que doit, plus qu’ailleurs, s’exercer le gouver ne ment du monde.

English
The subject of this article is to analyse the govern ment of cities in France
throughout the recur ring oppos i tion between the local level and the State,
and to ques tion the last fifty years history when even if local author ities,
cities in partic ular, weighted more, were skiller and showed them selves
more autonomous, they still remained rather restrained by a down ward
vision of a State always stamped by a unitary and stand ard ising vision.
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In a first part, the author deals with the long- time history and tries to seize
in broad outlines the complex game played over time and circum stances
between the State and local author ities. He under lines the irres ist ible asser‐ 
tion of the unitary State in spite of regular phases of self- government and
the claim for more local liber ties. In the second part, he deals with this
complex game during the last fifty years by focusing on two important fields
of cities action: housing and urban renewal. He shows that the succes sion of
decent ral isa tion laws have allowed a step by step semi- decentralization. In a
third part, he illus trates, from two exper i ences, the diffi culty in leaving a
cent ral ized, admin istered, tech no cratic system. These exper i ences illus trate
the never easy, chaotic juxta pos i tion between a down ward national policy
and emer gent local ones.
In conclu sion, the author under lines that the said decent ral iz a tion reforms
under taken, even if they have stayed halfway, have contrib uted to the
dynam isa tion of cities, espe cially large cities, and that a certain subsi di arity
culture is rising. He observes however that France remains, even today, a
cent ral ized country in its struc tures, its admin is trative proced ures, its
polit ical vision and its mental ities. Is it not time, does he wonder, to
redefine an Imperium of the State more adapted to the economic, social and
cultural evol u tions of our time? Because it is in cities and metro pol ises that
are mostly embodied the inter de pend ence, the public culture and the
creativity and where the govern ment of the world has, more than anywhere
else, to be run.
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